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1. Rapport de Gestion 

a) Politique d'investissement 

■ Politique de gestion 

Contexte économique et financier

• L’année a été marquée par une forte accélération de l’inflation. L’éclatement de la guerre en Ukraine a intensifié les 
pressions sur les prix, surtout énergétiques et alimentaires. Cela s’est ajouté aux perturbations liées la crise du Covid-19. 
Dans un marché de l’emploi qui, cependant, est resté bien orienté, les salaires ont augmenté, en particulier aux
Etats-Unis, faisant craindre aux banquiers centraux des effets de second tour sur l’inflation.

L’inflation en zone Euro a atteint un plus haut historique à 10.6% en octobre, avant de revenir à 9.2% en décembre. 
L’envolée des prix de l’énergie explique une grande partie de cette évolution, mais l’inflation sous-jacente (hors 
alimentation et énergie) a également nettement progressé pour atteindre un plus haut à 5% en novembre et décembre.
Bien que la guerre en Ukraine ait généré des craintes de sévère récession en zone Euro, compte tenu de la forte 
dépendance à l’énergie russe, la croissance est restée résiliente grâce aux mesures d’envergure prises par les 
gouvernements pour protéger les ménages et les entreprises du choc énergétique. L’Allemagne a été de loin la plus 
réactive avec un montant total de plus de EUR260Mds, soit plus de 7% du PIB. Selon l’institut Bruegel, les Etats de l’UE 
ont au total adopté des mesures de soutien à hauteur de EUR700Mds entre septembre 2021 et novembre 2022. Par 
ailleurs, la croissance en Espagne et en Italie a profité du rebond de l’activité des services et plus particulièrement du 
tourisme et de la restauration. 

Cependant, en raison des pertes de pouvoir d’achat, la confiance des ménages a fortement chuté en zone Euro pour 
atteindre un plus bas historique en septembre, avant de se reprendre un peu en fin d’année. Les enquêtes menées auprès 
des chefs d’entreprises se sont pour leur part légèrement améliorées en novembre et décembre, mais sont restées en 
territoire de contraction de l’activité, laissant présager une récession modérée pour 2023.

• Les banques centrales ont opéré un virage à 180 degrés en mettant fin aux politiques monétaires très accommodantes 
qui avaient été adoptées pour faire face à la crise du Covid-19. La priorité absolue a été donnée à la lutte contre l’inflation 
au risque de peser sur la croissance. Ainsi, la Reserve Fédérale américaine a relevé ses taux directeurs pour un total de 
425 points de base entre les mois de mars et décembre, portant la fourchette de l’objectif des fonds fédéraux à
[4.25% ; 4.5%].

Alors que l’inflation s’envolait en zone Euro, la Banque Centrale Européenne a été la dernière des grandes banques 
centrales à entamer le combat (hormis la Banque du Japon) : elle a maintenu ses taux directeurs à des niveaux 
historiquement bas (0% pour le taux de refinancement, -0.50% pour le taux de dépôt et 0.25% pour le taux de prêt 
marginal) jusqu’en juin.

Elle a aussi poursuivi l’expansion de son bilan par achats d’obligations au travers de ses deux programmes, PEPP 
(Pandemic Emergency Purchase Programme) et APP (Asset Purchase Programme, qui inclut divers sous-programmes 
selon la nature de l’émetteur) jusqu’en mars 2022, date à laquelle le premier cité (PEPP) a été arrêté. 
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Cependant, pour éviter une réduction trop brutale des achats, elle a alors temporairement augmenté la taille de l’APP pour 
le porter à EUR40Mds en avril, puis EUR30Mds en mai, EUR20Mds en juin, cette augmentation se terminant en juillet. La 
BCE a par ailleurs annoncé qu’elle réinvestirait jusqu’à fin 2024 les échéances des titres acquis dans le cadre du PEPP, 
avec une certaine flexibilité si nécessaire. 

S’agissant des taux directeurs, la BCE a commencé à les relever le 21 juillet (+50 points de base), ce qui a mis un terme 
à la politique de taux négatifs. Puis, de juillet à décembre, la banque centrale a relevé ses taux au total de 200 points de 
base, portant le taux de dépôt à 2%, en recourant par deux fois, en septembre et octobre, à des hausses records de 
75 points de base.
Lors de la réunion d’octobre, la BCE a aussi annoncé les premières mesures destinées à réduire la taille de son bilan, en 
rendant moins attractives les conditions du Targeted Long Term Refinancing Operation (TLTRO). De ce fait, de 
nombreuses banques ont ensuite procédé à des remboursements anticipés permettant une diminution progressive de ce 
bilan pour près de EUR800Mds sur la fin d’année.

En décembre, Christine Lagarde a été très claire. La hausse de taux de 50 pb, à 2% pour le taux de dépôt, ne constituait 
en rien « un pivot ». La BCE va continuer dans cette direction pour amener la politique monétaire en territoire suffisamment 
restrictif afin de peser sur la demande. En effet, bien que les perspectives de croissance aient été revues à la baisse par 
la BCE, les prévisions d’inflation ont été relevées. Ainsi, l’inflation en zone euro serait toujours de 2.3% en 2025, au-dessus 
de l’objectif de 2%. Lors de cette réunion, la BCE a également décidé de débuter, à partir du mois de mars, la réduction 
des détentions obligataires accumulées ces dernières années. Celle-ci s’effectuera, dans un premier temps, en évitant de 
réinvestir une partie des tombées, à hauteur de EUR15Mds par mois, jusqu’en juin. Ce rythme pourra être revu par la 
suite. 

Gestion du portefeuille

Comme lors des exercices précédents, nous sommes intervenus activement sur les divers segments du marché du crédit 
à très court terme en cherchant à capter les meilleures opportunités : obligations d’entreprises à taux fixe, qui constituent 
le cœur du portefeuille, à taux variable, en devises (avec couverture du risque de change conformément au prospectus), 
instruments du marché monétaire, obligations convertibles (dites « pures taux »), à la fois sur les marchés primaires et 
secondaires. 

La sélection de titres a été au cœur de la stratégie d’investissement. Il s’est agi de positionner le portefeuille sur des 
obligations jugées attractives au regard de leur rendement, tout en s’inscrivant dans une optique de préservation du capital. 
Pour ce faire, outre les critères de solidité financière, nous nous attachons aussi à viser des entreprises bénéficiant d’une 
bonne résilience de leur « business model », et nous prenons en compte de multiples facteurs comme les perspectives 
de développement, les compétences technologiques, les éventuelles barrières à l’entrée etc.

En outre, la prise en compte des critères d’investissements socialement responsable est devenue plus prégnante que lors 
des exercices précédents dans le cadre de la mise en conformité du portefeuille avec les exigences du label ISR du 
ministère de l’économie, des finances et de la relance (https://www.lelabelisr.fr/). Le FCP a obtenu ce label le 22 avril 2022 
(date d’entrée en vigueur du nouveau prospectus intégrant le label : 24 juin 2022).

Error! Bookmark not defined.



OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS aaaaa 5 
aaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaa

1. Rapport de Gestion
Error! Bookmark not defined.

La gestion a aussi veillé à maintenir un portefeuille bien diversifié en évitant, le plus souvent, de dépasser un poids de 3% 
par émetteur et, plus généralement, en calibrant les expositions en fonction de notre perception du risque encouru.

Gestion de l’exposition crédit

Lors du premier trimestre, dans un contexte de hausse des encours sous gestion, nous avons activement investi en 
cherchant à capter des rendements attractifs tout en faisant converger le portefeuille vers les exigences du label ISR. 

En revanche, nous avons relativement peu investi lors du second trimestre du fait de la baisse des encours sous gestion 
et alors que divers indicateurs pouvaient laisser anticiper un ralentissement de l’activité économique, naturellement peu 
favorable aux entreprises. 

Cela a permis d’aborder dans de bonnes conditions la forte volatilité de marché intervenue pendant les deux trimestres 
qui ont suivi, en particulier en juin-juillet, puis à nouveau entre la mi-septembre et la mi-octobre. Pour mémoire, l’indice de 
Credit Default Swap Itraxx CrossOver 5 ans, qui permet de mesurer la tolérance plus ou moins importante des 
investisseurs à s’exposer au risque de crédit, a touché un plus haut annuel à plus de 670 points de base (pbs) le 
27 septembre, contre 239 pbs le 4 janvier et proche des 700 pbs atteints en mars 2020, dans le sillage de l’irruption de 
l’épidémie de Covid-19.

Dans ce contexte, la valeur liquidative du FCP s’est parfois inscrite en retrait relativement significatif par rapport à sa 
variabilité habituelle. Pour autant, le fait d’avoir limité le volume des investissements lors du second semestre et la liquidité 
« organique » du portefeuille (échéances obligataires) ont permis, bien que les encours sous gestion aient à nouveau 
baissé, d’éviter de devoir effectuer des ventes quand les prix étaient fortement dégradés. Il a même été possible d’effectuer 
des achats à bon compte, de façon très sélective. 

Ainsi, le portefeuille était bien positionné pour profiter du rebond du marché intervenu à partir de la mi-octobre, ce qui a 
permis de dégager une nette progression de la valeur liquidative pendant cette période.

A noter que, la plupart du temps, nous avons voulu utiliser au maximum les latitudes en matière d’éligibilité au regard de 
la notation financière (« rating ») des émetteurs (cf. limite à 50% en émetteurs de notation dite « High Yield » ou non notés 
par les agences de notation), pour autant que nous parvenions à trouver des investissements satisfaisant nos critères de 
sélection.

Gestion de l’exposition taux

Après avoir navigué autour du milieu de la fourchette prévue au prospectus (0 à 0.50) en janvier et février, nous avons 
ramené la sensibilité à quasiment zéro en mars. En effet, nous avons estimé que la politique de taux négatifs et plus 
généralement d’expansion monétaire alors mis en œuvre par la BCE n’étaient plus du tout adaptés au contexte d’envolée 
de l’inflation et que l’institut d’émission allait rapidement devoir adopter une approche beaucoup plus restrictive.

De ce fait, nous avons complètement immunisé le portefeuille contre de possibles hausses des taux, à un moment où les 
taux du marché reflétaient encore l’espoir que la BCE maintienne ses taux directeurs proches de zéro pour les mois et les 
années à venir. 



OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS aaaaa 6 
aaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaa

1. Rapport de Gestion

Pour ce faire, comme à l’accoutumée, nous avons utilisé les swaps de taux d’intérêt contre la référence €STR. Nous avons 
ensuite conservé cette couverture intégrale jusqu’à la fin de l’exercice, en tentant de renouveler les swaps de façon 
opportuniste.

Performances financières

Les performances des diverses parts du FCP (nette de frais de gestion) sont ressorties comme suit :

Catégories de 
parts

Code ISIN
VL au 
31/12/2021

VL au 
30/12/2022

Performance
Performance Indice de 
référence*

Error! Bookmark not defined.Error! Bookmark not defined.

A (C) FR0013268968 10 124,53 10 199,02 +0,736 % -0,019 %

I (C) FR0013231453 1 011,15 1 018,22 +0,699 % -0,019 %

SI (C) FR0007053749 1 555,49 1 565,57 +0,648 % -0,019 %

N (C) FR0014002LE9 1 000,30 1 006,71 +0,641 % -0,019 %

*€STR capitalisé
Source : Ostrum Asset Management

Pour rappel, les objectifs de performance figurant au prospectus sont les suivants :

Catégories de parts Code ISIN Objectif
A (C) FR0013268968 €STR capitalisé + 55pbs

I (C) FR0013231453 €STR capitalisé + 50 pbs

SI (C) FR0007053749 €STR capitalisé + 50 pbs

N (C) FR0014002LE9 €STR capitalisé + 50 pbs

R (C) FR001400CFA4 €STR capitalisé + 40 pbs

Le fait que la performance du FCP se soit inscrite au-delà de celle de l’indice de référence s’explique à notre sens, en 
premier lieu, par la politique d’immunisation précoce du portefeuille contre la hausse des taux d’intérêts. Dès lors, bien 
que les obligations aient subies des dévalorisations du fait de cette hausse, celles-ci ont été plus ou moins intégralement 
compensées par des gains réalisés sur les couvertures.

Dans le même temps, comme évoqué ci-dessus, la limitation du volume des investissements lors du second trimestre et 
la liquidité « organique » du portefeuille ont permis de traverser les fortes perturbations du marché du crédit intervenues 
pendant l’été et le début de l’automne, en préservant la capacité de rebond de la valeur liquidative. Aidée aussi par des 
achats à bon compte, ce rebond est intervenu à partir du mois d’octobre, quand le marché a retrouvé plus de discernement.
Enfin, comme lors des exercices précédents, la sélection de titre a permis de capter des rendements attractifs : le 
rendement courant du portefeuille qui en a résulté a aussi contribué positivement à la performance financière obtenue 
pendant l’exercice.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.
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b) Informations sur l'OPC 

■ Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice 

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

OSTRUM SRI CASH PLUS I 524 652 791,09 607 754 870,18

PIRELLI C 1.375% 25-01-23 EMTN 3 333 851,00 31 648 000,00

ELIS EX HOLDELIS 1.875% 15-02-23 9 066 500,00 25 300 000,00

OSTRUM CREDIT 6M PART I 23 893 786,10 8 901 177,60

PRYSMIAN 2.5% 11/04/22 0,00 31 953 000,00

OSTRUM SRI CASH A1P1 Part IC 23 227 094,83 7 122 889,69

SCHAEFFLER AG 1.125% 26-03-22 0,00 27 756 000,00

L OREAL S A E3R+0.7% 29-03-24 27 602 539,00 0,00

ORANO SA 3.125% 20-03-23 EMTN 2 039 000,00 25 523 250,00

ACCOR 2.5% 25-01-24 26 210 800,00 0,00

■ Changements substantiels intervenus au cours de l'exercice et à venir 

Cet OPC n’a pas fait l’objet de changements substantiels.

■ OPC Indiciel 

Cet OPC ne rentre pas dans la classification des OPC indiciels.

■ Fonds de fonds alternatifs 

Cet OPC ne rentre pas dans la classification des fonds de fonds alternatifs.



OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS aaaaa 8 
aaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaa

1. Rapport de Gestion 

■ Techniques de gestion efficace de portefeuille et instruments financiers dérivés (ESMA) en EUR 

a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments 
financiers dérivés

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : 31 518 670,00
o Prêts de titres : 0,00
o Emprunt de titres : 0,00
o Prises en pensions : 0,00
o Mises en pensions : 31 518 670,00

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 826 275 362,32
o Change à terme : 0,00
o Future : 0,00
o Options : 0,00
o Swap : 826 275 362,32

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers 
dérivés 

Techniques de gestion efficace
NATIXIS ASSET MANAGEMENT FINANCE

Instruments financiers dérivés (*)
BNP PARIBAS FRANCE
CREDIT AGRICOLE CIB
J.P.MORGAN AG FRANCFORT
JP MORGAN SA GENEVE
NATIXIS

(*) Sauf les dérivés listés.
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie 

Types d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

. Dépôts à terme 0,00

. Actions 0,00

. Obligations 0,00

. OPCVM 0,00

. Espèces (*) 48 205 341,18

Total 48 205 341,18

Instruments financiers dérivés

. Dépôts à terme 0,00

. Actions 0,00

. Obligations 0,00

. OPCVM 0,00

. Espèces 0,00

Total 0,00

(*) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

. Revenus (*) 497 702,15

. Autres revenus 0,00

Total des revenus 497 702,15

. Frais opérationnels directs 91 621,05

. Frais opérationnels indirects 0,00

. Autres frais 0,00

Total des frais 91 621,05

(*) Nets de la rémunération perçue par Natixis TradEx Solutions qui ne peut excéder 40% des revenus générés par ces 
opérations. Les autres revenus et autres frais correspondent à la rémunération du placement en compte de dépôt des 
garanties financières reçues en espèces qui varie en fonction des conditions de marché, et à d’éventuels autres produits 
sur comptes financiers et charges sur dettes financières non liés aux techniques de gestion efficace.
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■ Réglementation SFTR en EUR 

Prêts de 
titres

Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
a) Titres et matières premières prêtés
Montant 0,00

% de l'Actif Net* 0,00

*% hors trésorerie et équivalent de trésorerie

b) Actifs engagés pour chaque type d’opérations de financement sur titres et TRS exprimés en valeur absolue
Montant 0,00 0,00 31 685 252,80 0,00 0,00

% de l'Actif Net 0,00 0,00 3,37% 0,00 0,00
 
c) 10 principaux émetteurs de garanties reçues (hors cash) pour tous les types d'opérations de financement

0,00 0,00 0,00
 
d) 10 principales contreparties en valeur absolue des actifs et des passifs sans compensation
NATIXIS ASSET MANAGEMENT 
FINANCE 0,00 0,00 31 685 252,80 0,00 0,00
FRANCE

 
e) Type et qualité des garanties (collatéral)

Type

- Actions 0,00 0,00 0,00

- Obligations 0,00 0,00 0,00

- OPC 0,00 0,00 0,00

- TCN 0,00 0,00 0,00

- Cash 0,00 31 524 609,73 0,00

Rating 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Monnaie de la garantie

Euro 0,00 31 524 609,73 0,00 0,00
 
f) Règlement et compensation des contrats

Triparties X

Contrepartie centrale

Bilatéraux X X
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Prêts de 
titres

Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
g) Échéance de la garantie ventilée en fonction des tranches

Moins d'1 jour 0,00 0,00 0,00

1 jour à 1 semaine 0,00 0,00 0,00

1 semaine à 1 mois 0,00 0,00 0,00

1 à 3 mois 0,00 0,00 0,00

3 mois à 1 an 0,00 0,00 0,00

Plus d'1 an 0,00 0,00 0,00

Ouvertes 0,00 0,00 0,00
 
h) Échéance des opérations de financement sur titres et TRS ventilée en fonction des tranches

Moins d'1 jour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1 jour à 1 semaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1 semaine à 1 mois 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1 à 3 mois 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3 mois à 1 an 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Plus d'1 an 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Ouvertes 0,00 0,00 31 685 252,80 0,00 0,00
 
i) Données sur la réutilisation des garanties

Montant maximal (%) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montant utilisé (%) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Revenus pour l'OPC suite au 
réinvestissement des garanties 
espèces en euros

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
j) Données sur la conservation des garanties reçues par l'OPC
CACEIS Bank

Titres 0,00 0,00 0,00

Cash 0,00 0,00

 
k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC
Titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Cash 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Prêts de 
titres

Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
l) Données sur les revenus et les coûts ventilés

Revenus

- OPC 0,00 0,00 480 291,69 0,00

- Gestionnaire 0,00 0,00 0,00 0,00

- Tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Coûts

- OPC 0,00 0,00 69 986,38 0,00

- Gestionnaire 0,00 0,00 0,00 0,00

- Tiers 0,00 0,00 0,00 0,00
 

e) Données Type et qualité des garanties (collatéral)

Le collatéral reçu doit être conforme à la politique de NIM International définie afin de garantir un haut niveau de qualité et 
de liquidité ainsi qu'une absence de corrélation directe avec la contrepartie de l'opération. En complément, la politique de 
collatéralisation de NIM International définit des niveaux de sur-collatéralisation adaptés à chaque type de titres pour faire 
face le cas échéant à la variation de leur valeur. Enfin un dispositif d'appel de marges quotidien est en place afin de 
compenser les variations de mark to market des titres.

i) Données sur la réutilisation des garanties

Les OPCVM doivent impérativement réinvestir l’intégralité de leurs garanties cash (ie. montant maximal = montant maximal 
utilisé = 100%), mais ne peuvent réutiliser leurs garanties titres (ie. montant maximal = montant utilisé = 0%).

Par ailleurs, en cas de réception de garanties financières en espèces, celles-ci doivent, dans des conditions fixées par la 
règlementation, uniquement être :
- placées en dépôts ;
- investies dans des obligations d’Etat de haute qualité ;
- utilisées dans une prise en pension livrée ;
- investies dans des organismes de placement collectif (OPC) monétaire court terme.

Pour les opérations réalisées par Natixis TradEx Solutions, en mode agent ou en mode principal, les sommes reçues au 
titre du collatéral espèces sur les opérations de cessions temporaires de titres sont investies sur un compte de dépôts 
rémunéré.

k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC

Toutes les garanties financières fournies par l'OPC sont transférées en pleine propriété.
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l) Données sur les revenus et les coûts ventilés

La société de gestion a confié à Natixis TradEx Solutions pour le compte de l’OPCVM la réalisation des opérations de 
prêts de titres et de mises en pension. 

Les revenus de ces opérations sont restitués à l’OPCVM. Ces opérations engendrent des coûts qui sont supportés par 
l’OPCVM. La facturation de Natixis TradEx Solutions ne peut excéder 40% des revenus générés par ces opérations et est 
déduite des produits comptabilisés par l’OPCVM.

Les montants présentés n’intègrent pas la rémunération du placement en compte de dépôt des garanties financières 
reçues en espèces. 

■ Accès à la documentation 

La documentation légale du fonds (DICI, prospectus, rapports périodiques…) est disponible auprès de la société de 
gestion, à son siège ou à l’adresse e-mail suivante : ClientServicingAM@natixis.com
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1. Rapport de Gestion 

c) Informations sur les risques 

■ Méthode de calcul du risque global 

La méthode de calcul retenue par la Société de Gestion pour mesurer le risque global de ce fonds est celle de 
l’engagement.

■ Exposition à la titrisation 

Cet OPC n’est pas concerné par l’exposition à la titrisation.

■ Gestion des risques 

Néant.

■ Gestion des liquidités 

Néant.

■ Traitement des actifs non liquides 

Cet OPC n’est pas concerné. 
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1. Rapport de Gestion 

d) Critères environnementaux, sociaux et gouvernementaux (ESG) 

La prise en compte de critères ESG dans le processus d’investissement est explicitée en détail dans le pre-contractual 
document annexé au prospectus du fonds.

Information sur le règlement Taxonomie (UE) 2020/852 : Article 8

Au titre de l’article 50 du règlement délégué  de niveau 2 SFDR,  des informations sur la réalisation des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier sont disponibles en annexe du présent rapport.



OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS aaaaa 16 
aaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaa

1. Rapport de Gestion 

e) Loi Energie Climat 

Les informations répondant aux dispositions du Décret d’application n°2021-663 du 27 mai 2021 de l’article 29 de la Loi 
Energie-Climat sont disponibles en annexe du présent rapport.
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2. Engagements de gouvernance et compliance 

■ Procédure de sélection et d'évaluation des intermédiaires et contreparties - Exécution des ordres

Dans le cadre du respect par la Société de gestion de son obligation de « best execution », la sélection et le suivi des 
intermédiaires taux, des brokers actions et des contreparties sont encadrés par un processus spécifique.
La politique de sélection des intermédiaires/contreparties et d’exécution des ordres de la société de gestion est disponible 
sur son site internet : https://www.im.natixis.com/fr/resources/politique-selection-des-intermediaires.

■ Politique de vote

Le détail des conditions dans lesquelles la Société de gestion entend exercer les droits de vote attachés aux titres détenus 
en portefeuille par les fonds qu’elle gère, ainsi que le dernier compte-rendu annuel sont consultables au siège de la 
Société ou sur son site internet : https://www.im.natixis.com/fr/resources/natixis-investment-managers-international-
rapport-sur-lexercice-des-droits-de-vote.

■ Politique de rémunération de la société de gestion délégante

La présente politique de rémunération de NIMI est composée de principes généraux applicables à l’ensemble des 
collaborateurs (cf. point I), de principes spécifiques applicables à la population identifiée par AIFM et UCITS V (cf. point II) 
et d’un dispositif de gouvernance applicable à l’ensemble des collaborateurs (cf. point III).
Elle s’inscrit dans le cadre de la politique de rémunération définie par NATIXIS et elle est établie en conformité avec les 
dispositions relatives à la rémunération figurant dans les textes réglementaires suivants, ainsi que les orientations de 
l’European Securities and Markets Authority (ESMA) et les positions de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) qui en 
découlent :
- Directive 2011/61/UE du Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur les gestionnaires de fonds 
d’investissement alternatifs, transposée dans le Code Monétaire et Financier par l’Ordonnance n°2013-676 du 
27 juillet 2013 (« Directive AIFM »).
- Directive 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur les organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières (OPCVM), transposée dans le Code Monétaire et Financier par l’Ordonnance n°2016-312 
du 17 mars 2016 (« Directive UCITS V »).
- Directive 2014/65/UE du Parlement Européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés d’instruments 
financiers, transposée dans le Code Monétaire et Financier par l’Ordonnance n°2016-827 du 23 juin 2016, complétée par 
le Règlement Délégué 2017/565/UE du 25 avril 2016 (« Directive MIFII »).
- Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement Européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication 
d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers.

I- PRINCIPES GENERAUX DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION

La politique de rémunération est un élément stratégique de la politique de NIMI. Outil de mobilisation et d’engagement des 
collaborateurs, elle veille, dans le cadre d’un strict respect des grands équilibres financiers et de la règlementation, à être 
compétitive et attractive au regard des pratiques de marché.
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La politique de rémunération de NIMI, qui s’applique à l’ensemble des collaborateurs, intègre dans ses principes 
fondamentaux l’alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs :
- Elle est cohérente et favorise une gestion saine et efficace du risque et n'encourage pas une prise de risque qui 
serait incompatible avec les profils de risque, le règlement ou les documents constitutifs des produits gérés.
- Elle est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux intérêts de la société de gestion et des 
produits qu'elle gère et à ceux des investisseurs, et comprend des mesures visant à éviter les conflits d'intérêts.

La politique de rémunération englobe l’ensemble des composantes de la rémunération, qui comprennent la rémunération 
fixe et, le cas échéant, la rémunération variable.

La rémunération fixe rétribue les compétences, l’expérience professionnelle et le niveau de responsabilité. Elle tient 
compte des conditions de marché.

La rémunération variable est fonction de l’évaluation de la performance collective, mesurée à la fois au niveau de la société 
de gestion et des produits gérés, et de la performance individuelle. Elle tient compte d’éléments quantitatifs et qualitatifs, 
qui peuvent être établis sur base annuelle ou pluriannuelle.

I-1. Définition de la performance

L’évaluation objective et transparente de la performance annuelle et pluriannuelle sur la base d’objectifs prédéfinis est le 
prérequis de l’application de la politique de rémunération de NIMI. Elle assure un traitement équitable et sélectif des 
collaborateurs. Cette évaluation est partagée entre le collaborateur et son manager lors d’un entretien individuel 
d’évaluation.

La contribution et le niveau de performance de chacun des collaborateurs sont évalués au regard de ses fonctions, de ses 
missions et de son niveau de responsabilité dans la société de gestion. Dans ce cadre, la politique de rémunération 
distingue plusieurs catégories de personnel :

- Le Comité de direction est évalué sur sa contribution à la définition et la mise en œuvre de la stratégie de la société 
de gestion, cette stratégie s’inscrivant dans celle de la plateforme internationale de distribution et dans celle de Solutions. 
Le Comité de direction est également évalué sur sa capacité à développer les performances des offres de produits et de 
services, sur la performance de l’activité de distribution, et plus globalement sur le développement du modèle 
multi-boutiques du groupe, ainsi que sur la performance financière ajustée des risques sur son périmètre de supervision.
Pour cette catégorie, la performance s’apprécie annuellement au travers d’indicateurs quantitatifs liés à l’évolution des 
résultats économiques de NIMI et des activités supervisées ainsi que d’une contribution à la performance globale de 
NATIXIS IM. La performance s’apprécie également à travers l’atteinte d’objectifs qualitatifs tels que la qualité du 
management et/ou la responsabilité/contribution à des chantiers transversaux.

- Les fonctions de support sont évaluées sur leur capacité à accompagner proactivement les enjeux stratégiques de 
la société de gestion. La performance individuelle est appréciée annuellement par l’atteinte d’objectifs qualitatifs tels que 
la qualité de l’activité récurrente et/ou du degré de participation à des chantiers transversaux ou à des projets 
stratégiques/réglementaires. Ces objectifs sont définis annuellement en cohérence avec ceux de NIMI et ceux de la 
plateforme internationale de distribution et, le cas échéant, de Solutions.
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- L’évaluation de la performance des fonctions de contrôle repose sur l’appréciation de critères qualitatifs uniquement 
tels que la participation à des chantiers transversaux ou à des projets stratégiques/réglementaires, définis annuellement, 
afin de ne pas compromettre leur indépendance, ni créer de conflit d’intérêt avec les activités qu’elles contrôlent.

- La performance des fonctions de gestion est évaluée selon un critère quantitatif lié à la génération de valeur par 
l’allocation, complété de critères qualitatifs.
Le critère quantitatif reflète les enjeux de développement des performances de gestion recherchés par les investisseurs 
sans toutefois autoriser une prise de risque excessive pouvant avoir une incidence sur le profil de risque de NIMI et/ou 
des produits gérés.
Ce critère quantitatif est calculé sur une période prédéfinie en ligne avec l’horizon de performance ajustée des risques des 
fonds gérés et de la société de gestion.
Des critères spécifiques intégrant les risques en matière de durabilité, i.e. les enjeux sociaux, environnementaux et de 
gouvernance, doivent enfin être définis pour l’ensemble des collaborateurs des équipes de gestion.

- L’évaluation de performance des fonctions de gestion de dette privée sur actifs réels repose sur deux critères (un 
quantitatif, un qualitatif) dont la bonne réalisation concourt à la fois à l’intérêt de la société de gestion et des clients 
investisseurs dans les fonds et stratégies gérés par l’équipe.
Le critère quantitatif consiste à mesurer le montant de fonds levés auprès des investisseurs et reflète la participation de 
chaque gérant au développement des encours sous gestion, générateurs de revenus pour l’activité. Le critère qualitatif 
vise à s’assurer que les investissements réalisés pour le compte des clients l’ont été selon l’application stricte des critères 
d’investissement définis avec ces derniers. Il a aussi pour objectif de s’assurer, lors de l’investissement et pendant toute 
la durée de détention de ces transactions, que le gérant a identifié les facteurs de risques de façon exhaustive, et anticipée. 
En cas de survenance d’un des facteurs de risque, il sera tenu compte de la pertinence des mesures de remédiation qui 
seront exécutées avec diligence et dans le seul intérêt de l’investisseur. De manière plus spécifique, ce facteur ne consiste 
pas à pénaliser le gérant en raison de l’occurrence d’un événement de crédit (le risque de crédit est en effet consubstantiel 
à cette activité). Il vise à assurer les clients qu’une analyse exhaustive des risques et de ses facteurs d’atténuation a été 
réalisée ab initio, puis grâce à un process de contrôle, pendant toute la durée de détention des investissements. Il permet 
de mettre en œuvre une réaction réfléchie et efficace, dans le cas d’un événement de crédit, afin d’en neutraliser ou limiter 
l’impact pour l’investisseur.

- L’évaluation de la performance des fonctions de distribution repose sur l’appréciation de critères quantitatifs et 
qualitatifs. Les critères quantitatifs s’appuient sur la collecte brute, la collecte nette, le chiffre d’affaires, la rentabilité des 
encours et leurs évolutions. Les critères qualitatifs incluent notamment la diversification et le développement du fonds de 
commerce (nouveaux clients ; nouveaux affiliés ; nouvelles expertises ;…) et la prise en compte conjointe des intérêts de 
NIMI et de ceux des clients.

L’évaluation de la performance intègre, pour toutes les catégories de personnel, des critères qualitatifs.
Ces critères qualitatifs intègrent toujours le respect de la règlementation et des procédures internes en matière de gestion 
des risques et de respect de la conformité de NIMI.
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Ils peuvent par ailleurs porter sur la qualité de la relation avec les clients incluant le niveau d’expertise et de conseil 
apportés, la contribution à la fiabilisation d’un processus, la participation à un projet transversal, la contribution au 
développement de nouvelles expertises, la participation au développement de l’efficacité opérationnelle ou tous autres 
sujets définis en déclinaison des objectifs stratégiques de NIMI.

Pour chaque catégorie de personnel, l’ensemble des objectifs quantitatifs et qualitatifs sont définis et communiqués 
individuellement en début d’année, en déclinaison des objectifs stratégiques de NIMI.

I-2. Composantes de la rémunération

I-2.1. Rémunération fixe

NIMI veille à maintenir un niveau de rémunération fixe suffisant pour rémunérer l’activité professionnelle des 
collaborateurs.

La rémunération fixe rémunère les compétences, l’expérience professionnelle et le niveau de responsabilité attendus dans 
une fonction.

Le positionnement des rémunérations fixes est étudié périodiquement pour s’assurer de sa cohérence vis-à-vis des 
pratiques de marché géographiques et professionnelles.

La revalorisation des salaires fixes est analysée une fois par an dans le cadre de la revue annuelle des rémunérations. En 
dehors de cette période, seuls les cas de promotion, de mobilité professionnelle ou de situation individuelle exceptionnelle 
peuvent donner lieu à une revalorisation.

I-2.2. Rémunération variable

Les enveloppes de rémunérations variables sont définies en fonction des résultats annuels de NIMI, de la plateforme 
internationale de distribution, de Solutions mais également en fonction d’éléments qualitatifs, comme les pratiques des 
entreprises concurrentes, les conditions générales de marché dans lesquelles les résultats ont été obtenus et les facteurs 
qui ont pu influer de manière temporaire sur la performance du métier.

Les rémunérations variables, qui peuvent être attribuées le cas échéant, rémunèrent une performance annuelle individuelle 
s’inscrivant dans le cadre d’une performance collective.

Les rémunérations variables collectives de NIMI sont constituées d’un dispositif d’intéressement et de participation, 
associé à un plan d’épargne d’entreprise (PEE) et à un plan d’épargne retraite collectif (PERCOL). Les collaborateurs 
peuvent bénéficier, dans le cadre de ces plans, d’un dispositif d’abondement.

Ces rémunérations variables collectives n’ont aucun effet incitatif sur la gestion des risques de NIMI et/ou des produits 
gérés et n’entrent pas dans le champ d’application des directives AIFM ou UCITS V.
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Dans le respect des enveloppes globales de rémunérations variables, les rémunérations variables individuelles sont 
attribuées, dans le cadre de la revue annuelle des rémunérations, de manière discrétionnaire objectivée au regard de 
l’évaluation d’une performance individuelle et de la manière dont cette performance est atteinte. La rémunération variable 
attribuée aux collaborateurs est impactée en cas de gestion inappropriée des risques et de la conformité, ou de non-
respect de la réglementation et des procédures internes sur l’année considérée (cf. I-1. ci-dessus).

La population identifiée est soumise à des obligations spécifiques en matière de respect des règles de risques et de 
conformité. Le non-respect de ces obligations peut entraîner une diminution partielle ou totale de l’attribution de la 
rémunération variable individuelle.

En cas de perte ou de baisse significative de ses résultats, NIMI peut également décider de réduire voire d’annuler en 
totalité l’enveloppe attribuée aux rémunérations variables individuelles, ainsi que, le cas échéant, les échéances en cours 
d’acquisition au titre de rémunérations variables déjà attribuées et différées.

De même, en cas de concrétisation d’un risque majeur en matière de durabilité, i.e. de survenance d’un événement ou 
d’une situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui aurait une incidence négative 
significative et durable sur la valeur des fonds/produits gérés, l’enveloppe attribuée aux rémunérations variables 
individuelles pourra être réduite voire annulée, ainsi que, le cas échéant, les échéances en cours d’acquisition au titre de 
rémunérations variables déjà attribuées et différées.

Aucune garantie contractuelle n’encadre les rémunérations variables, à l’exclusion parfois de rémunérations variables 
attribuées pour une première année d’exercice dans le cadre d’un recrutement externe.

Les dispositifs de type « parachute doré » sont prohibés. Les paiements liés à la résiliation anticipée du contrat de travail 
sont définis en fonction des dispositions légales (indemnités légales et conventionnelles) et des performances du 
bénéficiaire, de son activité d’appartenance et de l’ensemble de la société de gestion réalisées sur la durée et ils sont 
conçus de manière à ne pas récompenser l’échec.

La rémunération variable n’est pas versée par le biais d’instruments ou de méthodes qui facilitent le contournement des 
exigences établies dans la réglementation.

I-2.3. Dispositif de fidélisation des collaborateurs clés

NIMI souhaite pouvoir garantir à ses investisseurs la stabilité de ses équipes.

Pour ce faire, un dispositif de rémunération différée a été intégré aux politiques de rémunération.

Ce dispositif conduit, au-delà d’un certain seuil de variable, à allouer une part de la rémunération variable sous la forme 
de numéraire indexé sur l’évolution de la performance financière consolidée de NATIXIS IM mesurée par son Résultat 
Courant Avant Impôt (RCAI), constatée chaque année sur une période de 3 ans minimum. La part de rémunération variable 
ainsi différée est acquise par tranches égales sur une période de 3 ans minimum et permet d’associer les collaborateurs 
aux performances de NATIXIS IM. Le taux de rémunération variable différée résulte de l’application d’une table de différés.
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Ce dispositif est soumis à des conditions de présence et d’absence de comportement hors norme pouvant avoir un impact 
sur le niveau de risque de NIMI. L’acquisition de ces tranches peut faire l’objet d’une restitution en tout ou partie, afin de 
garantir un ajustement des risques a posteriori.

I-2.4. Equilibre entre rémunération fixe et variable

NIMI s’assure qu’il existe un équilibre approprié entre les composantes fixe et variable de la rémunération globale et que 
la composante fixe représente une part suffisamment élevée de la rémunération globale pour qu’une politique pleinement 
souple puisse être exercée en matière de composantes variables de la rémunération, notamment la possibilité de ne payer 
aucune composante variable. L’ensemble des situations individuelles, pour lesquelles la rémunération variable représente 
plus d’une fois la rémunération fixe et qui peuvent s’expliquer par la pratique de marché et/ou un niveau de responsabilités, 
de performance et de comportement exceptionnel, sont documentées par la Direction des ressources humaines dans le 
cadre de la revue annuelle des rémunérations.

II- DECLINAISON DU DISPOSITIF APPLICABLE A LA POPULATION IDENTIFIEE AU TITRE D’AIFM ET/OU UCITS V

II-1. Population identifiée

Conformément aux dispositions réglementaires, la population identifiée de NIMI comprend les catégories de personnel, y 
compris la direction générale, les preneurs de risques et les personnes exerçant une fonction de contrôle, ainsi que tout 
employé qui, au vu de sa rémunération globale, se situe dans la même tranche de rémunération que la direction générale 
et les preneurs de risques, dont les activités professionnelles ont une incidence significative sur le profil de risque de la 
société de gestion et/ou des produits gérés par celle-ci. Ces personnes sont identifiées en fonction de leur activité 
professionnelle, de leur niveau de responsabilité ou de leur niveau de rémunération totale.

Dans une perspective de cohérence et d’harmonisation, NIMI a décidé de mettre en œuvre le dispositif applicable à la 
population identifiée sur l’ensemble du périmètre des produits gérés (mandats, OPCVM et AIF).

Les catégories de population suivantes sont notamment identifiées :
- Les membres de l’organe de direction,
- Les membres du personnel responsables de la gestion de portefeuille,
- Les responsables des fonctions de contrôle (risques, conformité et contrôle interne),
- Les responsables des activités de support ou administratives,
- Les autres preneurs de risques,
- Les collaborateurs qui, au vu de leur rémunération globale, se situent dans la même tranche de rémunération que la 
direction générale et les preneurs de risques.

Chaque année, en amont de la revue annuelle des rémunérations, la Direction des ressources humaines détermine et 
formalise la méthodologie d’identification et le périmètre de la population identifiée de NIMI, en lien avec le Directeur des 
contrôles permanents.
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Le périmètre de l’ensemble de la population identifiée est ensuite validé par la Direction générale de NIMI puis remonté à 
son Conseil d’administration dans son rôle de fonction de surveillance, et enfin présenté au Comité des rémunérations de 
NATIXIS.

L’ensemble du processus d’identification est documenté et archivé par la Direction des ressources humaines. Les 
collaborateurs concernés sont en outre informés de leur statut.

II-2. Dispositif applicable aux rémunérations variables attribuées à la population identifiée

En conformité avec la réglementation et afin de garantir l’alignement entre les collaborateurs et les investisseurs et la 
société de gestion, la rémunération variable de la population identifiée, dès lors qu’elle dépasse un certain seuil, est pour 
partie différée et pour partie attribuée sous forme d’instrument financier sur une période de 3 ans minimum, avec une 
acquisition prorata temporis.

La proportion de la rémunération variable, qui est différée sur 3 ans, croît avec le montant de rémunération variable 
attribuée et peut atteindre 60% pour les rémunérations les plus élevées de NIMI. Actuellement, les modalités d’application 
du différé sont les suivantes :
- Jusqu'à 199 K€ de rémunération variable : pas de différé,
- Entre 200 K€ et 499 K€ : 50% de différé au 1er euro,
- A partir de 500 K€ : 60% de différé au 1er euro.

Les seuils de déclenchement des rémunérations variables différées sont susceptibles d’évolution en fonction de la 
réglementation ou d’évolution des politiques internes. Dans ce cas, les nouveaux seuils définis sont soumis à l’approbation 
du Comité de direction de NIMI et du Comité des rémunérations de NATIXIS.

La rémunération variable est en outre attribuée à hauteur de 50% minimum en instrument financier ayant la forme de 
numéraire indexé :
• Pour les équipes qui participent directement à la gestion de portefeuille, à l’exception des équipes de gestion de dette 
privée sur actifs réels, sur la performance d’un panier de produits gérés par NIMI.
• Pour les équipes qui ne participent pas directement à la gestion de portefeuille et pour les équipes de gestion de 
dette privée sur actifs réels, sur l’évolution de la performance financière consolidée de NATIXIS IM mesurée par son 
Résultat Courant Avant Impôt (RCAI), constatée chaque année sur une période de 3 ans minimum.

L’acquisition de la part de la rémunération variable, qui est différée, est soumise à des conditions de présence, de 
performance financière consolidée de NATIXIS IM et d’absence de comportement hors norme pouvant avoir un impact 
sur le niveau de risque de NIMI et/ou des produits gérés.

Cette acquisition est également soumise à des obligations en matière de respect des règles de risques et de conformité. 
Le non-respect de ces obligations peut entraîner une diminution partielle ou totale de l’acquisition. Elle peut enfin faire 
l’objet d’une restitution en tout ou partie, afin de garantir un ajustement des risques a posteriori.

Les collaborateurs bénéficiant d’une rémunération variable différée ont l’interdiction de recourir, sur la totalité de la période 
d’acquisition, à des stratégies individuelles de couverture ou d’assurance.
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Les modalités et conditions de détermination, de valorisation, d’attribution, d’acquisition et de paiement de la rémunération 
variable différée en équivalent instrument financier sont détaillées dans les Long Term Incentive Plans (LTIP) de NIMI et 
de NATIXIS IM.

III- GOUVERNANCE

Les principes généraux et spécifiques de la politique de rémunération sont définis et formalisés par la Direction des 
ressources humaines de NIMI en cohérence avec la politique applicable au sein de la plateforme internationale de 
distribution.

La Direction des contrôles permanents et la Direction des risques de NIMI ont pour leur part un rôle actif dans l’élaboration, 
la surveillance continue et l’évaluation de la politique de rémunération. Elles sont ainsi impliquées dans la détermination 
de la stratégie globale applicable à la société de gestion, aux fins de promouvoir le développement d’une gestion des 
risques efficace. A ce titre, elles interviennent dans la détermination du périmètre de population identifiée. Elles sont aussi 
en charge de l’évaluation de l’incidence de la structure de rémunération variable sur le profil de risque des gestionnaires.

La politique de rémunération de NIMI est validée par le Conseil d’administration de NIMI, dans son rôle de fonction de 
surveillance.

Les principes généraux et spécifiques, les modalités d’application et données chiffrées de la politique de rémunération, 
comprenant la population identifiée et les rémunérations les plus élevées, sont approuvés successivement, de manière 
détaillée, par les membres du Comité de direction de NIMI, puis par un Comité intermédiaire, établi au niveau de la 
Fédération, ensemble qui regroupe toutes les fonctions de distribution, de support et de contrôle du Groupe NATIXIS IM 
et qui intègre notamment NIMI. Ce Comité intermédiaire réunit la Direction générale de NIMI et la Direction générale de 
NATIXIS IM. Cette dernière soumet ensuite, sous un format plus synthétique, les éléments ci-dessus à l’approbation de la 
Direction générale de NATIXIS, qui remonte en dernier lieu au Comité des rémunérations de NATIXIS.

NIMI, qui n’a pas de Comité des rémunérations en propre mais qui appartient au Groupe NATIXIS, reporte en effet au 
Comité des rémunérations de NATIXIS.
Le Comité des rémunérations de NATIXIS est établi et agit en conformité avec la réglementation1 :
- Tant dans sa composition : indépendance et expertise de ses membres, dont la majorité, en ce compris son 
Président, n’exercent pas de fonctions exécutives au sein de NIMI, sont externes au Groupe NATIXIS et sont donc 
totalement indépendants.
- Que dans l’exercice de ses missions, qui plus spécifiquement sur les sociétés de gestion comprennent les rôles 
suivants :
o Recommandation et assistance du Conseil d’administration pour l’élaboration et la mise en œuvre de la politique de 
rémunération de la société de gestion.
o Assistance du Conseil d’administration dans la supervision de l’élaboration et du fonctionnement du système de 
rémunération de la société de gestion.

1 Pour plus de détail sur la composition et le rôle du Comité des rémunérations de NATIXIS, voir le Document de référence 
de la société.
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o Attention particulière accordée à l’évaluation des mécanismes adoptés pour garantir la prise en compte de façon 
appropriée par le système de rémunération de toutes les catégories de risques, de liquidités et les niveaux d’actifs sous 
gestion et la compatibilité de la politique de rémunération avec la stratégie économique, les objectifs, les valeurs et les 
intérêts de la société de gestion et des produits gérés avec ceux des investisseurs.

Dans ce cadre, les principes généraux et spécifiques, la conformité de la politique de rémunération de NIMI avec les 
réglementations auxquelles elle est soumise et les modalités d’application et données chiffrées de synthèse de sa politique 
de rémunération, comprenant la population identifiée et les rémunérations les plus élevées, sont soumis en dernière 
instance à la revue du Comité des rémunérations de NATIXIS, puis approuvés par son Conseil d’administration, dans son 
rôle de fonction de surveillance.

La rémunération du Directeur général de NIMI est déterminée par la Direction générale de NATIXIS IM et de NATIXIS, 
puis présentée au Comité des rémunérations de NATIXIS.

Les rémunérations des Directeurs des risques et de la conformité de NIMI sont revues, dans le cadre des revues 
indépendantes menées par les filières risques et conformité, par les Directeurs des risques et de la conformité de NATIXIS 
IM. Elles sont ensuite soumises au Comité des rémunérations de NATIXIS.
In fine, l’ensemble des rôles attribués aux comités des rémunérations et prévus par les textes réglementaires sont en 
pratique remplis par le Comité intermédiaire établi au niveau de la Fédération, qui intègre NIMI, et/ou par le Comité des 
rémunérations de NATIXIS.

Les principes généraux et spécifiques de la politique de rémunération sont communiqués en interne à l’ensemble des 
collaborateurs et aux membres du comité d’entreprise. NIMI se conforme également à l’ensemble de ses obligations en 
matière de publicité externe.

L’ensemble de ce processus de revue, de validation et de communication a lieu chaque année. Il intègre les éventuelles 
évolutions réglementaires et contextuelles et se fait en cohérence avec la politique de rémunération de NATIXIS.

Enfin, l’ensemble de la politique de rémunération de NIMI fait l’objet d’une revue annuelle centralisée et indépendante par 
la Direction de l’Audit interne de NATIXIS IM.

Quand NIMI délègue la gestion financière d’un des portefeuilles dont elle est société de gestion à une autre société de 
gestion, elle s’assure du respect des réglementations en vigueur par cette société délégataire.
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Rémunération versée au titre du dernier exercice

Le montant total des rémunérations pour l’exercice, ventilé en rémunérations fixes et rémunérations variables, versées 
par la société de gestion à son personnel, et le nombre de bénéficiaires :

Rémunérations fixes 2022* : 27 383 602 €
Rémunérations variables attribués au titre de 2022 : 9 378 250 €
Effectifs concernés : 363
*Rémunérations fixes théoriques en ETP décembre 2022

Le montant agrégé des rémunérations, ventilé entre les cadres supérieurs et les membres du personnel de la société de 
gestion dont les activités ont une incidence significative sur le profil de risque de la société de gestion et/ou des 
portefeuilles :

Rémunération totale attribuée au titre de 2022 : 9 689 885 € dont,
- Cadres supérieurs : 2 647 162 €
- Membres du personnel : 7 042 723 €
Effectifs concernés : 54
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■ Politique de rémunération de la société de gestion délégataire

La présente politique de rémunération d’OSTRUM AM est composée de principes généraux applicables à l’ensemble des 
collaborateurs (cf. point I), de principes spécifiques applicables à la population identifiée par AIFM et UCITS V (cf. point II) 
et d’un dispositif de gouvernance applicable à l’ensemble des collaborateurs (cf. point III).
Elle s’inscrit dans le cadre de la politique de rémunération définie par NATIXIS et elle est établie en conformité avec les 
dispositions relatives à la rémunération figurant dans les textes réglementaires suivants, ainsi que les orientations de 
l’European Securities and Markets Authority (ESMA) et les positions de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) qui en 
découlent : 
- Directive 2011/61/UE du Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur les gestionnaires de fonds 
d’investissement alternatifs, transposée dans le Code Monétaire et Financier par l’Ordonnance n°2013-676 du 
27 juillet 2013 (« Directive AIFM »).
- Directive 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur les organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières (OPCVM), transposée dans le Code Monétaire et Financier par l’Ordonnance n°2016-312 
du 17 mars 2016 (« Directive UCITS V »).
- Directive 2014/65/UE du Parlement Européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés d’instruments 
financiers, transposée dans le Code Monétaire et Financier par l’Ordonnance n°2016-827 du 23 juin 2016, complétée par 
le Règlement Délégué 2017/565/UE du 25 avril 2016 (« Directive MIFII »).
- Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement Européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication 
d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers.

I- PRINCIPES GENERAUX DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION

La politique de rémunération est un élément stratégique de la politique d’OSTRUM AM. Outil de mobilisation et 
d’engagement des collaborateurs, elle veille, dans le cadre d’un strict respect des grands équilibres financiers et de la 
règlementation, à être compétitive et attractive au regard des pratiques de marché.

La politique de rémunération d’OSTRUM AM, qui s’applique à l’ensemble des collaborateurs, intègre dans ses principes 
fondamentaux l’alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs :

- Elle est cohérente et favorise une gestion saine et efficace du risque et n'encourage pas une prise de risque qui 
serait incompatible avec les profils de risque, le règlement ou les documents constitutifs des produits gérés.
- Elle est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux intérêts de la société de gestion et des 
produits qu'elle gère et à ceux des investisseurs, et comprend des mesures visant à éviter les conflits d'intérêts.

La politique de rémunération englobe l’ensemble des composantes de la rémunération, qui comprennent la rémunération 
fixe et, le cas échéant, la rémunération variable.

La rémunération fixe rétribue les compétences, l’expérience professionnelle et le niveau de responsabilité. Elle tient 
compte des conditions de marché.



OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS aaaaa 28 
aaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaa

2. Engagements de gouvernance et compliance

La rémunération variable est fonction de l’évaluation de la performance collective, mesurée à la fois au niveau de la société 
de gestion et des produits gérés, et de la performance individuelle. Elle tient compte d’éléments quantitatifs et qualitatifs, 
qui peuvent être établis sur base annuelle ou pluriannuelle.

I-1. Définition de la performance

L’évaluation objective et transparente de la performance annuelle et pluriannuelle sur la base d’objectifs prédéfinis est le 
prérequis de l’application de la politique de rémunération d’OSTRUM AM. Elle assure un traitement équitable et sélectif 
des collaborateurs. Cette évaluation est partagée entre le collaborateur et son manager lors d’un entretien individuel 
d’évaluation.

La contribution et le niveau de performance de chacun des collaborateurs sont évalués au regard de ses fonctions, de ses 
missions et de son niveau de responsabilité dans la société de gestion. Dans ce cadre, la politique de rémunération 
distingue plusieurs catégories de personnel :

- Le Comité exécutif est évalué sur sa contribution à la définition et la mise en œuvre de la stratégie de la société de 
gestion et sur sa capacité à développer les performances des offres de produits et de services et la performance financière 
ajustée des risques sur son périmètre de supervision. Pour cette catégorie, la performance s’apprécie annuellement au 
travers d’indicateurs quantitatifs, tels que l’évolution des résultats financiers d’OSTRUM AM et des activités supervisées 
ainsi que d’éléments qualitatifs tels que la qualité du management et/ou la responsabilité/contribution à des chantiers 
transversaux.

- Les fonctions de support sont évaluées sur leur capacité à accompagner les enjeux stratégiques de la société de 
gestion. La performance individuelle est appréciée annuellement en fonction de la qualité de l’activité récurrente et/ou du 
degré de participation à des chantiers transversaux ou à des projets stratégiques/réglementaires.

- L’évaluation de la performance des fonctions de contrôle repose sur l’appréciation de critères qualitatifs uniquement 
tels que la participation à des chantiers transversaux ou à des projets stratégiques/réglementaires, définis annuellement, 
afin de ne pas compromettre leur indépendance, ni créer de conflit d’intérêt avec les activités qu’ils contrôlent.

- La performance des fonctions de gestion est évaluée selon des critères quantitatifs, complétés de critères qualitatifs.
Les critères quantitatifs reflètent les enjeux de développement des performances de gestion recherchés par les 
investisseurs sans toutefois autoriser une prise de risque excessive pouvant avoir une incidence sur le profil de risque 
d’OSTRUM AM et/ou des produits gérés.
Ces critères quantitatifs sont calculés sur une période prédéfinie en ligne avec l’horizon de performance ajustée des 
risques des fonds gérés et de la société de gestion.

L’évaluation de la performance intègre, pour toutes les catégories de personnel, des critères qualitatifs.
Ces critères qualitatifs intègrent toujours le respect de la règlementation et des procédures internes en matière de gestion 
des risques et de respect de la conformité d’OSTRUM AM.
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Ils peuvent par ailleurs porter sur la qualité de la relation avec les clients incluant le niveau d’expertise et de conseil 
apportés, la contribution à la fiabilisation d’un processus, la participation à un projet transversal, la contribution au 
développement de nouvelles expertises, la participation au développement de l’efficacité opérationnelle ou tous autres 
sujets définis en déclinaison des objectifs stratégiques d’OSTRUM AM.
Des critères spécifiques intégrant les risques en matière de durabilité, i.e. les enjeux sociaux, environnementaux et de 
gouvernance, doivent enfin être définis pour les membres du Comité exécutif, ainsi que pour les gérants et les analystes 
au sein des équipes de gestion.

Pour chaque catégorie de personnel, l’ensemble des objectifs quantitatifs et qualitatifs sont définis et communiqués 
individuellement en début d’année, en déclinaison des objectifs stratégiques d’OSTRUM AM.

I-2. Composantes de la rémunération 

I-2.1. Rémunération fixe

OSTRUM AM veille à maintenir un niveau de rémunération fixe suffisant pour rémunérer l’activité professionnelle des 
collaborateurs.

La rémunération fixe rémunère les compétences, l’expérience professionnelle et le niveau de responsabilité attendus dans 
une fonction.

Le positionnement des rémunérations fixes est étudié périodiquement pour s’assurer de sa cohérence vis-à-vis des 
pratiques de marché géographiques et professionnelles.

La revalorisation des salaires fixes est analysée une fois par an dans le cadre de la revue annuelle des rémunérations. En 
dehors de cette période, seuls les cas de promotion, de mobilité professionnelle ou de situation individuelle exceptionnelle 
peuvent donner lieu à une revalorisation.

I-2.2. Rémunération variable

Les enveloppes de rémunérations variables sont définies en fonction des résultats annuels d’OSTRUM AM mais 
également en fonction d’éléments qualitatifs, comme les pratiques des entreprises concurrentes, les conditions générales 
de marché dans lesquelles les résultats ont été obtenus et les facteurs qui ont pu influer de manière temporaire sur la 
performance du métier.
Les rémunérations variables, qui peuvent être attribuées le cas échéant, rémunèrent une performance annuelle, collective 
et/ou individuelle.

Les rémunérations variables collectives d’OSTRUM AM sont constituées d’un dispositif d’intéressement et de participation, 
associé à un plan d’épargne d’entreprise (PEE) et à un plan d’épargne retraite collectif (PERCOL). Les collaborateurs 
peuvent bénéficier, dans le cadre de ces plans, d’un dispositif d’abondement.

Ces rémunérations variables collectives n’ont aucun effet incitatif sur la gestion des risques d’OSTRUM AM et/ou des 
produits gérés et n’entrent pas dans le champ d’application des directives AIFM ou UCITS V.
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Dans le respect des enveloppes globales de rémunérations variables, les rémunérations variables individuelles sont 
attribuées, dans le cadre de la revue annuelle des rémunérations, de manière discrétionnaire objectivée au regard de 
l’évaluation d’une performance individuelle et de la manière dont cette performance est atteinte. La rémunération variable 
attribuée aux collaborateurs est impactée en cas de gestion inappropriée des risques et de la conformité, ou de 
non-respect de la réglementation et des procédures internes sur l’année considérée (cf. I-1. Ci-dessus).

La population identifiée est soumise à des obligations spécifiques en matière de respect des règles de risques et de 
conformité. Le non-respect de ces obligations peut entraîner une diminution partielle ou totale de l’attribution de la 
rémunération variable individuelle.

En cas de perte ou de baisse significative de ses résultats, OSTRUM AM peut également décider de réduire voire d’annuler 
en totalité l’enveloppe attribuée aux rémunérations variables individuelles, ainsi que, le cas échéant, les échéances en 
cours d’acquisition au titre de rémunérations variables déjà attribuées et différées.

De même, en cas de concrétisation d’un risque majeur en matière de durabilité, i.e. de survenance d’un événement ou d’une 
situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui aurait une incidence négative significative et 
durable sur la valeur des fonds/produits gérés, l’enveloppe attribuée aux rémunérations variables individuelles pourra être 
réduite voire annulée, ainsi que, le cas échéant, les échéances en cours d’acquisition au titre de rémunérations variables 
déjà attribuées et différées.

Aucune garantie contractuelle n’encadre les rémunérations variables, à l’exclusion parfois de rémunérations variables 
attribuées pour une première année d’exercice dans le cadre d’un recrutement externe.

Les dispositifs de type « parachute doré » sont prohibés. Les paiements liés à la résiliation anticipée du contrat de travail 
sont définis en fonction des dispositions légales (indemnités légales et conventionnelles) et des performances du 
bénéficiaire, de son activité d’appartenance et de l’ensemble de la société de gestion réalisées sur la durée et ils sont 
conçus de manière à ne pas récompenser l’échec.

La rémunération variable n’est pas versée par le biais d’instruments ou de méthodes qui facilitent le contournement des 
exigences établies dans la réglementation.

I-2.3. Dispositif de fidélisation des collaborateurs clés

OSTRUM AM souhaite pouvoir garantir à ses investisseurs la stabilité des collaborateurs les plus talentueux, ou identifiés 
comme clés au regard de leur engagement ou de leur contribution aux résultats.

Pour ce faire, un dispositif de rémunération différée a été intégré aux politiques de rémunération.

Ce dispositif conduit, au-delà d’un certain seuil de variable, à allouer une part de la rémunération variable sous la forme 
de numéraire indexé sur la performance d’un panier de produits gérés par OSTRUM AM. La part de rémunération variable 
ainsi différée est acquise par tranches égales sur une période de 3 ans minimum et permet ainsi d’associer les 
collaborateurs aux performances d’OSTRUM AM.
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Ce dispositif est soumis à des conditions de conditions de présence et d’absence de comportement hors norme pouvant 
avoir un impact sur le niveau de risque d’OSTRUM AM et/ou des produits gérés. L’acquisition de ces tranches peut faire 
l’objet d’une restitution en tout ou partie, afin de garantir un ajustement des risques a posteriori.

I-2.4. Equilibre entre rémunération fixe et variable

OSTRUM AM s’assure qu’il existe un équilibre approprié entre les composantes fixe et variable de la rémunération globale 
et que la composante fixe représente une part suffisamment élevée de la rémunération globale pour qu’une politique 
pleinement souple puisse être exercée en matière de composantes variables de la rémunération, notamment la possibilité 
de ne payer aucune composante variable. L’ensemble des situations individuelles, pour lesquelles la rémunération variable 
représente plus d’une fois la rémunération fixe et qui peuvent s’expliquer par la pratique de marché et/ou un niveau de 
responsabilités, de performance et de comportement exceptionnel, sont documentées par la Direction des ressources 
humaines dans le cadre de la revue annuelle des rémunérations.

II- DECLINAISON DU DISPOSITIF APPLICABLE A LA POPULATION IDENTIFIEE AU TITRE D ’AIFM ET/OU UCITS V

II-1. Population identifiée

Conformément aux dispositions réglementaires, la population identifiée d’OSTRUM AM comprend les catégories de 
personnel, y compris la direction générale, les preneurs de risques et les personnes exerçant une fonction de contrôle, 
ainsi que tout employé qui, au vu de sa rémunération globale, se situe dans la même tranche de rémunération que la 
direction générale et les preneurs de risques, dont les activités professionnelles ont une incidence significative sur le profil 
de risque de la société de gestion et/ou des produits gérés par celle-ci. Ces personnes sont identifiées en fonction de leur 
activité professionnelle, de leur niveau de responsabilité ou de leur niveau de rémunération totale.

Dans une perspective de cohérence et d’harmonisation, OSTRUM AM a décidé de mettre en œuvre le dispositif applicable 
à la population identifiée sur l’ensemble du périmètre des produits gérés (mandats, OPCVM et AIF).
Les catégories de population suivantes sont notamment identifiées :
- Les membres de l’organe de direction,
- Les membres du personnel responsables de la gestion de portefeuille,
- Les responsables des fonctions de contrôle (risques, conformité et contrôle interne),
- Les responsables des activités de support ou administratives,
- Les autres preneurs de risques,
- Les collaborateurs qui, au vu de leur rémunération globale, se situent dans la même tranche de rémunération que la 
direction générale et les preneurs de risques.

Chaque année, en amont de la revue annuelle des rémunérations, la Direction des ressources humaines détermine et 
formalise la méthodologie d’identification et le périmètre de la population identifiée d’OSTRUM AM, en lien avec la Direction 
des contrôles permanents.

Le périmètre de l’ensemble de la population identifiée est ensuite validé par la Direction générale d’OSTRUM AM, puis 
remonté à son Conseil d’administration dans son rôle de fonction de surveillance, et enfin présenté au Comité des 
rémunérations de NATIXIS.
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L’ensemble du processus d’identification est documenté et archivé par la Direction des ressources humaines. Les 
collaborateurs concernés sont en outre informés de leur statut.

II-2. Dispositif applicable aux rémunérations variables attribuées à la population identifiée

En conformité avec la réglementation et afin de garantir l’alignement entre les collaborateurs et les investisseurs et la 
société de gestion, la rémunération variable de la population identifiée, dès lors qu’elle dépasse un certain seuil, est pour 
partie différée et pour partie attribuée sous forme d’instrument financier sur une période de 3 ans minimum, avec une 
acquisition prorata temporis.

La proportion de la rémunération variable, qui est différée sur 3 ans, croît avec le montant de rémunération variable 
attribuée et peut atteindre 60% pour les rémunérations les plus élevées d’OSTRUM AM. Actuellement, les modalités 
d’application du différé sont les suivantes :
- Jusqu'à 199 K€ de rémunération variable : pas de différé,
- Entre 200 K€ et 499 K€ de rémunération variable : 50% de différé au 1er euro,
- A partir de 500 K€ de rémunération variable : 60% de différé au 1er euro.

Les seuils de déclenchement des rémunérations variables différées sont susceptibles d’évolution en fonction de la 
réglementation ou d’évolution des politiques internes. Dans ce cas, les nouveaux seuils définis sont soumis à l’approbation 
du Comité exécutif d’OSTRUM AM et du Comité des rémunérations de NATIXIS.

La rémunération variable est en outre attribuée à hauteur de 50% minimum en instrument financier ayant la forme de 
numéraire indexé sur la performance d’un panier de produits gérés par OSTRUM AM.

L’acquisition de la part de la rémunération variable, qui est différée, est soumise à des conditions de présence, de 
performance financière de la société de gestion et d’absence de comportement hors norme pouvant avoir un impact sur 
le niveau de risque d’OSTRUM AM et/ou des produits gérés.
Cette acquisition est également soumise à des obligations en matière de respect des règles de risques et de conformité. 
Le non-respect de ces obligations peut entraîner une diminution partielle ou totale de l’acquisition. Elle peut enfin faire 
l’objet d’une restitution en tout ou partie, afin de garantir un ajustement des risques a posteriori.

Les collaborateurs bénéficiant d’une rémunération variable différée ont l’interdiction de recourir, sur la totalité de la période 
d’acquisition, à des stratégies individuelles de couverture ou d’assurance.

Les modalités et conditions de détermination, de valorisation, d’attribution, d’acquisition et de paiement de de la 
rémunération variable différée en équivalent instrument financier sont détaillées dans le Long Term Incentive Plan (LTIP) 
d’OSTRUM AM.

III- GOUVERNANCE

Les principes généraux et spécifiques de la politique de rémunération sont définis et formalisés par la Direction des 
ressources humaines d’OSTRUM AM.
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2. Engagements de gouvernance et compliance

La Direction des contrôles permanents et la Direction des risques d’OSTRUM AM ont un rôle actif dans l’élaboration, la 
surveillance continue et l’évaluation de la politique de rémunération. Elles sont ainsi impliquées dans la détermination de 
la stratégie globale applicable à la société de gestion, aux fins de promouvoir le développement d’une gestion des risques 
efficace. A ce titre, elles interviennent dans la détermination du périmètre de population identifiée pour la Direction des 
contrôles permanents ou dans la détermination de l’indexation et du panier de fonds du LTIP pour la Direction des risques. 
Cette dernière est aussi en charge de l’évaluation de l’incidence de la structure de rémunération variable sur le profil de 
risque des gestionnaires. 

La politique de rémunération d’OSTRUM AM est validée par le Conseil d’administration d’OSTRUM AM, dans son rôle de 
fonction de surveillance.

Les principes généraux et spécifiques et les modalités d’application et données chiffrées de la politique de rémunération, 
comprenant la population identifiée et les rémunérations les plus élevées, sont approuvés, de manière détaillée, par les 
membres du Comité exécutif d’OSTRUM AM.

Le Comité des rémunérations d’OSTRUM AM est établi et agit en conformité avec la réglementation2 :

- Tant dans sa composition : indépendance et expertise de ses membres, dont la majorité, en ce compris son Président, 
n’exercent pas de fonctions exécutives au sein d’OSTRUM AM, et sont donc indépendants
- Que dans l’exercice de ses missions, qui comprennent les rôles suivants :
o Recommandation et assistance du Conseil d’administration pour l’élaboration et la mise en œuvre de la politique de 
rémunération de la société de gestion.
o Assistance du Conseil d’administration dans la supervision de l’élaboration et du fonctionnement du système de 
rémunération de la société de gestion.
o Attention particulière accordée à l’évaluation des mécanismes adoptés pour garantir la prise en compte de façon 
appropriée par le système de rémunération de toutes les catégories de risques, de liquidités et les niveaux d’actifs sous 
gestion et la compatibilité de la politique de rémunération avec la stratégie économique, les objectifs, les valeurs et les 
intérêts de la société de gestion et des produits gérés avec ceux des investisseurs.

Dans ce cadre, les principes généraux et spécifiques, la conformité de la politique de rémunération d’OSTRUM AM avec 
les réglementations auxquelles elle est soumise et les modalités d’application et données chiffrées de synthèse de sa 
politique de rémunération, comprenant la population identifiée et les rémunérations les plus élevées, sont soumis à la 
revue du Comité des rémunérations d’OSTRUM AM, puis approuvés par son Conseil d’administration, dans son rôle de 
fonction de surveillance.

La Direction générale de NATIXIS IM soumet ensuite, sous un format plus synthétique, les éléments ci-dessus à la 
validation de la Direction générale de NATIXIS, qui remonte en dernier lieu au Comité des rémunérations de NATIXIS 
avant approbation par son Conseil d’administration, dans son rôle de fonction de surveillance.

2 Pour plus de détail sur la composition et le rôle du Comité des rémunérations d’OSTRUM AM, voir le Règlement intérieur du comité 
des nominations et des rémunérations.
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2. Engagements de gouvernance et compliance

Le Comité des rémunérations de NATIXIS, lui-même, est établi et agit en conformité avec la réglementation, tant dans sa 
composition (indépendance et expertise de ses membres), que dans l’exercice de ses missions.  La majorité de ses 
membres, en ce compris son Président, n’exercent pas de fonctions exécutives au sein d’OSTRUM AM, sont externes au 
Groupe NATIXIS et sont donc totalement indépendants3.

En amont de la revue finale mentionnée ci-dessus qui a lieu lorsque les résultats financiers sont stabilisés, un premier 
cadrage de l’enveloppe des rémunérations variables est soumis au Comité des rémunérations d’OSTRUM AM au 
quatrième trimestre de l’année, avant d’être présenté, sous un format synthétique, à la Direction générale de NATIXIS qui 
le remonte ensuite à son Comité des rémunérations.

La rémunération du Directeur général d’OSTRUM AM est proposée par la Direction générale de NATIXIS IM, puis 
présentée au Comité des rémunérations d’OSTRUM AM et enfin à celui de NATIXIS.

Les rémunérations des Directeurs des risques et de la conformité d’OSTRUM AM sont revues, dans le cadre des revues 
indépendantes menées par les filières risques et conformité, par les Directeurs des risques et de la conformité de NATIXIS 
IM. Elles sont ensuite soumises au Comité des rémunérations d’OSTRUM AM puis à celui de NATIXIS.

Les principes généraux et spécifiques de la politique de rémunération sont communiqués en interne à l’ensemble des 
collaborateurs et aux membres du comité d’entreprise. OSTRUM AM se conforme également à l’ensemble de ses 
obligations en matière de publicité externe.

L’ensemble de ce processus de revue, de validation et de communication a lieu chaque année. Il intègre les 
éventuelles évolutions réglementaires et contextuelles et se fait en cohérence avec la politique de rémunération de 
NATIXIS.

Enfin, l’ensemble de la politique de rémunération d’OSTRUM AM fait l’objet d’une revue annuelle centralisée et 
indépendante par la Direction de l’Audit interne de NATIXIS IM.

Quand OSTRUM AM délègue la gestion financière d’un des portefeuilles dont elle est société de gestion à une 
autre société de gestion, elle s’assure du respect des réglementations en vigueur par cette société délégataire.

3 Pour plus de détail sur la composition et le rôle du Comité des rémunérations de NATIXIS, voir le Document de référence de la société.
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2. Engagements de gouvernance et compliance

Rémunération versée au titre du dernier exercice

Le montant total des rémunérations pour l’exercice, ventilé en rémunérations fixes et rémunérations variables, versées 
par la société de gestion à son personnel, et le nombre de bénéficiaires : 

Rémunérations fixes 2022* : 27 364 506 €
Rémunérations variables attribués au titre de 2022 : 10 419 005 €
Effectifs concernés : 357
*Rémunérations fixes théoriques en ETP décembre 2022

Le montant agrégé des rémunérations, ventilé entre les cadres supérieurs et les membres du personnel de la société de 
gestion dont les activités ont une incidence significative sur le profil de risque de la société de gestion et/ou des 
portefeuilles : 

Rémunération totale attribuée au titre de 2022 : 15 943 236 € dont,
- Cadres supérieurs : 3 850 000 €
- Membres du personnel : 12 093 236 €

Effectifs concernés : 83
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3. Frais et Fiscalité 

■ Frais d'intermédiation

Le détail des conditions dans lesquelles la Société de gestion a eu recours à des services d’aide à la décision 
d’investissement et d’exécution d’ordres au cours du dernier exercice clos est consultable sur son site internet : 
http://www.im.natixis.com.

■ Retenues à la source

Cet OPC n’est pas concerné par des récupérations de retenues à la source au titre de cet exercice.
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4. Rapport du commissaire aux comptes 
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5. Comptes de l'exercice 

a) Comptes annuels

■ BILAN ACTIF AU 30/12/2022 EN EUR

30/12/2022 31/12/2021

IMMOBILISATIONS NETTES 0,00 0,00
DÉPÔTS 32 267 339,17 41 406 036,66
INSTRUMENTS FINANCIERS 957 434 403,13 998 210 196,62
Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 810 884 028,22 806 413 606,14
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 810 884 028,22 806 413 606,14
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Titres de créances 54 685 715,58 55 064 391,91
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 54 685 715,58 55 064 391,91

Titres de créances négociables 54 685 715,58 55 064 391,91
Autres titres de créances 0,00 0,00

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Organismes de placement collectif 42 680 730,98 94 833 863,80

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d'autres pays 42 680 730,98 94 833 863,80

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres pays 
Etats membres de l'UE 0,00 0,00

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations cotés 0,00 0,00

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations non cotés 0,00 0,00

Autres organismes non européens 0,00 0,00
Opérations temporaires sur titres 31 685 252,80 41 341 149,28

Créances représentatives de titres reçus en pension 0,00 0,00
Créances représentatives de titres prêtés 0,00 0,00
Titres empruntés 0,00 0,00
Titres donnés en pension 31 685 252,80 41 341 149,28
Autres opérations temporaires 0,00 0,00

Instruments financiers à terme 17 498 675,55 557 185,49
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Autres opérations 17 498 675,55 557 185,49

Autres instruments financiers 0,00 0,00
CRÉANCES 707 692,16 3 952 883,18

Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00

Autres 707 692,16 3 952 883,18

COMPTES FINANCIERS 150 947,54 3 834 246,51
Liquidités 150 947,54 3 834 246,51

TOTAL DE L'ACTIF 990 560 382,00 1 047 403 362,97
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5. Comptes de l'exercice 

■ BILAN PASSIF AU 30/12/2022 EN EUR

30/12/2022 31/12/2021

CAPITAUX PROPRES

Capital 936 855 729,13 998 205 699,24

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 0,00 0,00

Report à nouveau (a) 0,00 0,00

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) -16 683 616,36 -38 799 244,81

Résultat de l’exercice (a,b) 20 181 479,93 42 038 564,62

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 940 353 592,70 1 001 445 019,05
* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS 32 614 950,08 44 650 330,39
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 31 524 609,73 41 070 418,22

Dettes représentatives de titres donnés en pension 31 524 609,73 41 070 418,22

Dettes représentatives de titres empruntés 0,00 0,00

Autres opérations temporaires 0,00 0,00

Instruments financiers à terme 1 090 340,35 3 579 912,17

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Autres opérations 1 090 340,35 3 579 912,17

DETTES 17 579 098,10 1 296 306,15
Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00

Autres 17 579 098,10 1 296 306,15

COMPTES FINANCIERS 12 741,12 11 707,38
Concours bancaires courants 12 741,12 11 707,38

Emprunts 0,00 0,00

TOTAL DU PASSIF 990 560 382,00 1 047 403 362,97

(a) Y compris comptes de régularisation.
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice.
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5. Comptes de l'exercice 

■ HORS-BILAN AU 30/12/2022 EN EUR

30/12/2022 31/12/2021

OPÉRATIONS DE COUVERTURE

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés

Engagement sur marché de gré à gré

Swaps de taux

OIEST/0.0/FIX/-0.54 15 000 000,00 15 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.16 15 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/-0.57 0,00 15 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.59 0,00 10 000 000,00

OIS/0.0/FIX/-0.514 0,00 20 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.63 0,00 10 000 000,00

OIS/0.0/FIX/-0.572 0,00 10 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.71 0,00 20 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.62 0,00 10 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.61 0,00 10 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.58 0,00 10 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.58 0,00 25 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.60 0,00 10 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.62 0,00 10 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.61 0,00 10 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.64 0,00 20 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.60 0,00 15 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.62 0,00 15 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.57 15 000 000,00 15 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.58 15 000 000,00 15 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.58 15 000 000,00 15 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.57 15 000 000,00 15 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.54 10 000 000,00 10 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.55 10 000 000,00 10 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.55 10 000 000,00 10 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.54 10 000 000,00 10 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.55 20 000 000,00 20 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.55 20 000 000,00 20 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.56 15 000 000,00 15 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.56 15 000 000,00 15 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.55 15 000 000,00 15 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.54 15 000 000,00 15 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.54 10 000 000,00 10 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.54 15 000 000,00 15 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.54 10 000 000,00 10 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.53 15 000 000,00 15 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.45 10 000 000,00 10 000 000,00
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5. Comptes de l'exercice 

■ HORS-BILAN AU 30/12/2022 EN EUR 

30/12/2022 31/12/2021

OISEST/0.0/FIX/-0.48 15 000 000,00 15 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.46 20 000 000,00 20 000 000,00

OISEST/0.0/FIX/-0.33 15 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/-0.35 20 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/-0.43 25 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/0.002 15 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/-0.21 15 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/-0.04 10 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/-0.04 20 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/-0.31 20 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/-0.14 15 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/-0.45 17 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/-0.26 15 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/0.085 15 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/-0.03 10 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/0.31 10 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/0.379 10 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/-0.01 10 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/-0.14 40 000 000,00 0,00

FIX/0.411/OISEST/0.0 30 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/0.647 10 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/0.66 10 000 000,00 0,00

FIX/1.227/OISEST/0.0 10 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/0.895 15 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/0.688 10 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/1.997 10 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/2.5 10 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/2.455 10 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/2.27 10 000 000,00 0,00

FIX/2.757/OISEST/0.0 10 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/2.75 10 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/2.59 10 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/2.260 15 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/2.681 10 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/2.584 10 000 000,00 0,00

OISEST/0.0/FIX/2.574 10 000 000,00 0,00

FIX/2.892/OISEST/0.0 10 000 000,00 0,00
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5. Comptes de l'exercice 

■ HORS-BILAN AU 30/12/2022 EN EUR 

30/12/2022 31/12/2021

Swaps de devise

E3R/0.635/FIX/3.00 0,00 14 774 722,06

E3R/0.0/FIX/2.7 0,00 5 979 073,25

E3R/0.693/FIX/5.0 9 275 362,32 9 275 362,32

Asset swaps

E3R/0.0/FIX/7.625 0,00 8 400 008,40

E3R/0.746/FIX/6.572 0,00 12 598 954,01

Autres engagements

AUTRES OPÉRATIONS

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés

Engagement sur marché de gré à gré

Autres engagements
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5. Comptes de l'exercice 

■ COMPTE DE RÉSULTAT AU 30/12/2022 EN EUR

30/12/2022 31/12/2021

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 102 276,14 10 458,89

Produits sur actions et valeurs assimilées 0,00 0,00

Produits sur obligations et valeurs assimilées 22 174 141,66 20 383 481,65

Produits sur titres de créances 529 361,99 168 155,35

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 497 702,15 234 285,11

Produits sur instruments financiers à terme 3 065 682,98 25 875 971,58

Autres produits financiers 0,00 0,00

TOTAL (1) 26 369 164,92 46 672 352,58

Charges sur opérations financières
Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 91 621,05 10 637,63

Charges sur instruments financiers à terme 1 797 089,07 3 894 634,24

Charges sur dettes financières 171 671,25 165 416,32

Autres charges financières 0,00 0,00

TOTAL (2) 2 060 381,37 4 070 688,19

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 24 308 783,55 42 601 664,39
Autres produits (3) 0,00 0,00

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 2 066 869,52 1 444 985,98

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4) 22 241 914,03 41 156 678,41
Régularisation des revenus de l'exercice (5) -2 060 434,10 881 886,21

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (6) 0,00 0,00

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 - 6) 20 181 479,93 42 038 564,62
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b) Comptes annuels - Annexes comptables

1. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts courus.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
L’exercice couvre la période du 1er janvier 2022 au 30 décembre 2022.

Règles d'évaluation des actifs

Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits au bilan à 
leur valeur actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut d'existence de marché par 
tous moyens externes ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques des valeurs 
mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « différences d'estimation ».
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé ci-dessous, 
puis converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l'évaluation.

Dépôts :

Les dépôts d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon la méthode linéaire.

Actions, obligations et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Pour le calcul de la valeur liquidative, les actions et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé sont 
évaluées sur la base du dernier cours de bourse du jour.
Les obligations et valeurs assimilées sont évaluées au cours de clôture communiqués par différents prestataires de 
services financiers. Les intérêts courus des obligations et valeurs assimilées sont calculés jusqu'à la date de la valeur 
liquidative.
Les obligations sont valorisées sur la base d’une moyenne de cours contribués récupérés quotidiennement auprès des 
teneurs de marchés et converties si nécessaire en euro suivant le cours WMR de la devise au jour de l’évaluation.
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Actions, obligations et autres valeurs non négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Les valeurs non négociées sur un marché réglementé sont évaluées sous la responsabilité de la société de gestion en 
utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en considération les prix retenus 
lors de transactions significatives récentes.

Titres de créances négociables :

Les Titres de Créances Négociables et assimilés qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont évalués de façon 
actuarielle sur la base d'un taux de référence défini ci-dessous, majoré le cas échéant d'un écart représentatif des 
caractéristiques intrinsèques de l'émetteur :

- TCN dont l'échéance est inférieure ou égale à 1 an : Taux interbancaire offert en euros (Euribor) ;
- TCN dont l'échéance est supérieure à 1 an : Taux des Bons du Trésor à intérêts Annuels Normalisés (BTAN) ou taux de 
l'OAT (Obligations Assimilables du Trésor) de maturité proche pour les durées les plus longues.

Les Titres de Créances Négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois pourront être évalués selon 
la méthode linéaire.

Les Bons du Trésor sont valorisés au taux du marché communiqué quotidiennement par la Banque de France ou les 
spécialistes des bons du Trésor.

OPC détenus :

Les parts ou actions d'OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.

Opérations temporaires sur titres :

Les titres reçus en pension sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances représentatives des titres reçus en pension » 
pour le montant prévu dans le contrat, majoré des intérêts courus à recevoir.

Les titres donnés en pension sont inscrits en portefeuille acheteur pour leur valeur actuelle. La dette représentative des 
titres donnés en pension est inscrite en portefeuille vendeur à la valeur fixée au contrat majorée des intérêts courus à 
payer.

Les titres prêtés sont valorisés à leur valeur actuelle et sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances représentatives 
de titres prêtés » à la valeur actuelle majorée des intérêts courus à recevoir.

Les titres empruntés sont inscrits à l'actif dans la rubrique « titres empruntés » pour le montant prévu dans le contrat, et 
au passif dans la rubrique « dettes représentatives de titres empruntés » pour le montant prévu dans le contrat majoré des 
intérêts courus à payer.
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Instruments financiers à terme :

Instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les instruments financiers à terme négociés sur les marchés réglementés sont valorisés au cours de compensation du 
jour.

Instruments financiers à terme non négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les Swaps :

Les contrats d'échange de taux d'intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du prix calculé 
par actualisation des flux d'intérêts futurs aux taux d'intérêts et/ou de devises de marché. Ce prix est corrigé du risque de 
signature.

Les swaps d'indice sont évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence fourni par la contrepartie.

Les autres swaps sont évalués à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées par la société 
de gestion.

Engagements Hors Bilan :

Les contrats à terme ferme sont portés pour leur valeur de marché en engagements hors bilan au cours utilisé dans le 
portefeuille.
Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent.
Les engagements sur contrats d'échange sont présentés à leur valeur nominale, ou en l'absence de valeur nominale pour 
un montant équivalent.

Frais de gestion

Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatif à l'OPC : gestion financière, administrative, 
comptable, conservation, distribution, frais d'audit...
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l'OPC.
Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à 
l'OPC, se reporter au prospectus.

Ils sont enregistrés au prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative.
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Frais facturés au Fonds :
Assiette

Taux 
barème

Frais de gestion financière Actif net

Parts A (C) : 0,13% TTC, Taux maximum 
Parts I (C) : 0,35 % TTC, Taux maximum 
Part R(C) : 0,40% TTC, Taux maximum 

Parts SI (C) : 0.20% TTC, Taux maximum 
Parts N (C) : 0.20% TTC, Taux maximum

Frais administratif externes 
à la société de gestion Actif net 0,05% TTC, Taux maximum

Commissions de mouvement (100% 
acquis à la Société de gestion) Néant Néant

Commission de sur performance

Différence positive
entre l'actif valorisé 

et l'actif de 
référence

Pour les parts A (C) & I (C) : Néant

Pour les parts SI (C) et N (C) et R (C) : 20% TTC de la 
surperformance par rapport à l’Indice défini ci-dessous.

Swing pricing

Mécanisme d'ajustement (« swing pricing ») de la valeur liquidative avec seuil de déclenchement (applicable depuis le 10 

octobre 2016)

En date du 10 octobre 2016, la société de gestion a mis en place une méthode d’ajustement de la valeur
liquidative (VL) avec un seuil de déclenchement.

Ce mécanisme consiste à faire supporter aux investisseurs, qui souscrivent ou qui rachètent leurs parts, les frais liés aux 
transactions effectuées à l’actif du FCP en raison des mouvements (souscriptions/rachats) du passif du FCP. Ce 
mécanisme, encadré par une politique, a pour but de protéger les porteurs qui demeurent dans le FCP en leur faisant 
supporter le moins possible ces frais. Il a pour résultat de calculer une VL ajustée dite « swinguée ».
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Ainsi, si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de souscription / rachat nets des investisseurs sur l'ensemble des 
catégories de parts du FCP dépasse un seuil préétabli déterminé, sur la base de critères objectifs par la société de gestion 
en pourcentage de l’actif net, la VL peut être ajustée à la hausse ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres de souscription / rachat nets. Si le FCP émet plusieurs catégories de 
parts, la VL de chaque catégorie de parts est calculée séparément mais tout ajustement a, en pourcentage, un impact 
identique sur l’ensemble des VL des catégories de parts du FCP.

Les paramètres de coûts de réajustement et de seuil de déclenchement sont déterminés par la société de gestion et revus 
périodiquement. Ces coûts sont estimés par la société de gestion sur la base des frais de transaction, des fourchettes 
d’achat-vente ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP.

Il n’est pas possible de prédire avec exactitude s'il sera fait application du mécanisme d’ajustement à un moment donné 
dans le futur, ni la fréquence à laquelle la société de gestion effectuera de tels ajustements.

Les investisseurs sont informés que la volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter uniquement celle des titres détenus 
en portefeuille en raison de l’application du mécanisme d’ajustement.

La VL « swinguée » est la seule valeur liquidative du FCP et la seule communiquée aux porteurs de parts du FCP. 
Toutefois, en cas d’existence d’une commission de surperformance, celle-ci est calculée sur la VL avant application du 
mécanisme d’ajustement.

Modalités de calcul de la commission de surperformance

Définition du modèle de calcul de la commission de surperformance, uniquement sur les parts SI (C), N (C) et R (C) : 
La commission de surperformance, applicable à une catégorie de part donnée, est calculée selon une approche dite de 
« l’actif indicé », c’est-à-dire basée sur la comparaison entre l’actif valorisé du Fonds et l’actif de référence qui sert 
d’assiette de calcul de la commission de surperformance.

L’actif valorisé du Fonds s’entend comme l’actif du FCP évalué selon les règles applicables aux actifs et après prise en 
compte des frais de fonctionnement et de gestion réels.

L’actif de référence représente l'actif du Fonds constaté le jour de la réinitialisation de la période de référence puis retraité 
des (mêmes) montants de souscriptions/rachats applicable à chaque valorisation, et indicé par la performance de l'indice 
de référence du Fonds.

L’indice de référence, retenu pour le calcul de la commission de surperformance, est l’€STR capitalisé, cours de clôture, 
libellé en Euro, majoré de 0,50% par an pour les parts SI (C) et N (C) et de 0,40% pour la part R (C).
Période de référence de la performance :
La période de référence, qui correspond à la période durant laquelle la performance du Fonds est mesurée et comparée 
à celle de l’indice de référence, est fixée à cinq ans. La société de gestion s’assure qu’au cours d’une durée de performance 
de cinq (5) ans maximum, toute sous-performance du Fonds par rapport à l’indice de référence soit compensée avant que 
des commissions de surperformance ne deviennent exigibles.
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Une réinitialisation de la date et la valeur de départ de l’actif de référence de la performance sera mise en œuvre si une 
sous-performance n’est pas compensée et n’est plus pertinente au fur et à mesure que cette période de cinq ans s’écoule.
A titre d’information, la date de départ de la période de référence de la performance de cinq ans débute le 1er janvier 2022 
pour les parts SI et N.

La date de départ de la période de référence de la performance de la part R débute le JJ MM 2022.

Définition de la période d’observation et de la fréquence de cristallisation :
1/ La période d’observation correspond à l’exercice comptable du 1er janvier au 31 décembre.
2/ La fréquence de cristallisation consiste à figer et donc à considérer comme définitive et exigible au paiement une 
somme provisionnée.

La commission de surperformance est cristallisée (payée) une fois par an à chaque clôture de l’exercice comptable 
selon les modalités de calcul décrite ci-dessous :
- Si, sur la période d’observation, l’actif valorisé du Fonds est supérieur à celui de l’actif de référence ci-dessus, la 
part variable des frais de gestion représentera 20% TTC maximum de l’écart entre ces deux actifs.
- Si, sur la période d’observation, l’actif valorisé du Fonds est inférieur à celui de l’actif de référence, la part variable 
des frais de gestion sera nulle.
- Si, sur la période d’observation, l’actif valorisé du Fonds est supérieur à celui de l’actif de référence, cet écart fera 
l’objet d’une provision au titre des frais de gestion variables lors du calcul de la valeur liquidative.

Dans le cas contraire, la provision passée précédemment sera réajustée par une reprise sur provisions.
Les reprises sur provisions sont plafonnées à hauteur des dotations antérieures.

Cette commission de surperformance est perçue à la clôture comptable uniquement si sur la période écoulée, l’actif 
valorisé du Fonds est supérieur à celui de l’actif de référence constaté lors de la dernière valeur liquidative de la période 
de référence En cas de rachat, la quote-part de la provision constituée, correspondant au nombre de parts rachetées, est 
définitivement acquise à la société de gestion.

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le résultat :

Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de présence et 
tous autres produits relatifs aux titres constituant le portefeuille, majorés du produit des sommes momentanément 
disponibles et diminué du montant des frais de gestion et de la charge des emprunts.
Il est augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus.
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Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 
l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas 
fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des 
plus-values.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Parts Affectation du résultat net Affectation des plus ou moins-values 
nettes réalisées

Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA 
SHORT PLUS AC Capitalisation Capitalisation

Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA 
SHORT PLUS IC Capitalisation Capitalisation

Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA 
SHORT PLUS N Capitalisation Capitalisation

Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA 
SHORT PLUS SI Capitalisation Capitalisation
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■ 2. EVOLUTION DE L'ACTIF NET AU 30/12/2022 EN EUR

30/12/2022 31/12/2021

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 1 001 445 019,05 877 104 195,62

Souscriptions (y compris les commissions de souscriptions acquises à l'OPC) 350 651 464,73 349 948 257,07

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) -417 843 953,29 -226 781 464,04

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 502 366,24 269 327,58

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -18 840 443,76 -15 431 915,44

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme 3 095 366,72 2 716 191,89

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme -4 864 408,60 -26 310 232,96

Frais de transactions -54 422,96 -57 327,58

Différences de change 137 669,03 -1 665 097,44

Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers -12 457 762,09 -2 990 980,79

Différence d'estimation exercice N -24 914 862,56 -12 457 100,47

Différence d'estimation exercice N-1 12 457 100,47 9 466 119,68

Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme 16 340 833,60 3 487 436,73

Différence d'estimation exercice N 15 495 960,68 -844 872,92

Différence d'estimation exercice N-1 844 872,92 4 332 309,65

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat 0,00 0,00

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 22 241 914,03 41 156 678,41

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat 0,00 0,00

Autres éléments -50,00 (**) -50,00 (*)

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 940 353 592,70 1 001 445 019,05

(*) 31/12/2021 : Frais de certification annuelle d'un LEI : -50,00€.
(**) 30/12/2022 : Frais de certification annuelle d'un LEI : -50,00€.
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■ 3. COMPLÉMENTS D'INFORMATION

■ 3.1. VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ÉCONOMIQUE DES INSTRUMENTS FINANCIERS

Montant %

ACTIF

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Obligations à taux VAR / REV négociées sur un marché réglementé ou assimilé 50 312 481,96 5,35
Obligations à taux fixe négociées sur un marché réglementé ou assimilé 760 571 546,26 80,88

TOTAL OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 810 884 028,22 86,23
TITRES DE CRÉANCES

Titres négociables à moyen terme (NEU MTN) 54 685 715,58 5,82
TOTAL TITRES DE CRÉANCES 54 685 715,58 5,82

PASSIF

OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS
TOTAL OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS 0,00 0,00

HORS-BILAN

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
Change 9 275 362,32 0,99
Taux 817 000 000,00 86,88

TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE 826 275 362,32 87,87
AUTRES OPÉRATIONS
TOTAL AUTRES OPÉRATIONS 0,00 0,00

■ 3.2. VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN

Taux fixe % Taux variable % Taux 
révisable % Autres %

ACTIF
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 267 339,17 3,43
Obligations et valeurs 
assimilées 760 571 546,26 80,88 0,00 0,00 50 312 481,96 5,35 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 54 685 715,58 5,82 0,00 0,00
Opérations temporaires sur 
titres 29 062 766,56 3,09 0,00 0,00 2 622 486,24 0,28 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 947,54 0,02
PASSIF

Opérations temporaires sur 
titres 0,00 0,00 31 524 609,73 3,35 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 741,12 0,00
HORS-BILAN

Opérations de couverture 757 000 000,00 80,50 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000 000,00 6,38
Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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■ 3.3. VENTILATION PAR MATURITÉ RÉSIDUELLE DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN(*)

< 3 mois % ]3 mois - 1 an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 
ans] % > 5 ans %

ACTIF
Dépôts 32 267 339,17 3,43 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Obligations et 
valeurs 
assimilées

132 149 951,71 14,05 402 027 782,65 42,75 276 706 293,86 29,43 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de 
créances 0,00 0,00 29 661 709,58 3,15 25 024 006,00 2,66 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations 
temporaires 
sur titres

7 213 074,39 0,77 20 869 608,54 2,22 3 602 569,87 0,38 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes 
financiers 150 947,54 0,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PASSIF
Opérations 
temporaires 
sur titres

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 524 609,73 3,35

Comptes 
financiers 12 741,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN
Opérations de 
couverture 17 000 000,00 1,81 500 000 000,00 53,17 300 000 000,00 31,90 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres 
opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(*) Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l'échéance du sous-jacent.

■ 3.4. VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'ÉVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE 
HORS-BILAN (HORS EUR)

Devise 1
GBP

Devise 2
USD

Devise 3
SEK

Devise N
AUTRE(S)

Montant % Montant % Montant % Montant %

ACTIF
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Obligations et valeurs assimilées 9 102 065,34 0,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
OPC 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PASSIF
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Comptes financiers 2 904,45 0,00 4 263,21 0,00 3 248,78 0,00 2 324,68 0,00

HORS-BILAN
Opérations de couverture 9 275 362,32 0,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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■ 3.5. CRÉANCES ET DETTES : VENTILATION PAR NATURE

Nature de débit/crédit 30/12/2022

CRÉANCES
Souscriptions à recevoir 303 629,35

Collatéraux 404 062,81

TOTAL DES CRÉANCES 707 692,16
DETTES

Rachats à payer 464 911,34

Frais de gestion fixe 141 456,38

Frais de gestion variable 291 998,93

Collatéraux 16 680 731,45

TOTAL DES DETTES 17 579 098,10
TOTAL DETTES ET CRÉANCES  -16 871 405,94

■ 3.6. CAPITAUX PROPRES

• 3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés

En parts En montant

Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS AC

   
Parts souscrites durant l'exercice 80,0000 848 108,80

Parts rachetées durant l'exercice -4 883,6340 -49 181 054,75

Solde net des souscriptions/rachats -4 803,6340 -48 332 945,95

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 42 805,9652

   
Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS IC

   
Parts souscrites durant l'exercice 151 129,6384 152 633 592,25

Parts rachetées durant l'exercice -157 322,1712 -158 908 386,87

Solde net des souscriptions/rachats -6 192,5328 -6 274 794,62

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 43 343,6188

   
Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS N

   
Parts souscrites durant l'exercice 11 248,0839 11 220 034,05

Parts rachetées durant l'exercice -11 774,0809 -11 743 402,18

Solde net des souscriptions/rachats -525,9970 -523 368,13

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 14 466,1624

   
Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS SI

   
Parts souscrites durant l'exercice 119 813,0794 185 949 729,63

Parts rachetées durant l'exercice -127 606,7694 -198 011 109,49

Solde net des souscriptions/rachats -7 793,6900 -12 061 379,86

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 284 289,9048
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• 3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat

En montant

  
Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS AC
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

  
  

Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS IC
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

  
  

Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS N
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

  
  

Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS SI
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00
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■ 3.7. FRAIS DE GESTION

30/12/2022

  Parts OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS AC 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 712 427,65

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,16

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

  
  Parts OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS IC 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 135 232,74

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,19

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

  
  Parts OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS N 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 25 949,99

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,17

Frais de gestion variables provisionnés 11 371,18

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,07

Frais de gestion variables acquis 449,54

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

  
  Parts OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS SI 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 901 260,21

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,18

Frais de gestion variables provisionnés 264 981,18

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,05

Frais de gestion variables acquis 15 197,03

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

  

 
« Le montant des frais de gestion variables affiché ci-dessus correspond à la somme des provisions et reprises de provisions ayant 
impacté l’actif net au cours de la période sous revue.»
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■ 3.8. ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNÉS

• 3.8.1. Garanties reçues par l’OPC :

Néant.

• 3.8.2. Autres engagements reçus et/ou donnés :

Néant.
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■ 3.9. AUTRES INFORMATIONS

• 3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

30/12/2022

Titres pris en pension livrée 0,00

Titres empruntés 0,00

• 3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie

30/12/2022

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00
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• 3.9.3. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 30/12/2022

Actions 0,00

Obligations 17 749 708,78

FR0013312493 BPCE 0.875% 31-01-24 EMTN 9 819 728,77

FR0011538222 BPCE 4.625% 18/07/23 7 929 980,01

TCN 0,00

OPC 27 601 590,98

LU0980596109 NATIXIS SH.TERM GL HI INC H-IA 9 909 798,10

FR0010322438 OSTRUM SRI CASH A1P1 Part IC 16 150 051,38

FR0010831693 OSTRUM SRI CASH PLUS I 1 416 624,30

FR0010750984 OSTRUM SRI MONEY 6M I 10 356,98

FR0007075122 OSTRUM SRI MONEY I C 12 351,11

FR0010885236 OSTRUM SRI MONEY PLUS IC 102 409,11

Instruments financiers à terme 317 000 000,00

SWP027331901 FIX/2.892/OISEST/0.0 10 000 000,00

SWP025483601 OISEST/0.0/FIX/-0.04 10 000 000,00

SWP025490701 OISEST/0.0/FIX/-0.04 20 000 000,00

SWP025535601 OISEST/0.0/FIX/-0.14 15 000 000,00

SWP025750301 OISEST/0.0/FIX/-0.14 40 000 000,00

SWP025469801 OISEST/0.0/FIX/-0.21 15 000 000,00

SWP025027201 OISEST/0.0/FIX/-0.45 10 000 000,00

SWP025540901 OISEST/0.0/FIX/-0.45 17 000 000,00

SWP025158701 OISEST/0.0/FIX/-0.48 15 000 000,00

SWP024632302 OISEST/0.0/FIX/-0.54 10 000 000,00

SWP024897901 OISEST/0.0/FIX/-0.54 10 000 000,00

SWP024871101 OISEST/0.0/FIX/-0.55 20 000 000,00

SWP024873401 OISEST/0.0/FIX/-0.56 15 000 000,00

SWP024517702 OISEST/0.0/FIX/-0.57 15 000 000,00

SWP024534201 OISEST/0.0/FIX/-0.58 15 000 000,00

SWP025875901 OISEST/0.0/FIX/0.66 10 000 000,00

SWP026248201 OISEST/0.0/FIX/0.895 15 000 000,00

SWP027143001 OISEST/0.0/FIX/2.260 15 000 000,00

SWP026784701 OISEST/0.0/FIX/2.5 10 000 000,00

SWP027193201 OISEST/0.0/FIX/2.584 10 000 000,00

SWP026979601 OISEST/0.0/FIX/2.59 10 000 000,00

SWP026934701 OISEST/0.0/FIX/2.75 10 000 000,00

Total des titres du groupe 362 351 299,76
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■ 3.10. TABLEAU D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 

• Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente au résultat

30/12/2022 31/12/2021

Sommes restant à affecter

Report à nouveau 0,00 0,00

Résultat 20 181 479,93 42 038 564,62

Total 20 181 479,93 42 038 564,62

30/12/2022 31/12/2021

Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS AC 

Affectation
Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00

Capitalisation 9 559 504,16 20 372 129,13

Total 9 559 504,16 20 372 129,13

 

30/12/2022 31/12/2021

Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS IC 

Affectation
Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00

Capitalisation 949 626,28 2 092 554,72

Total 949 626,28 2 092 554,72

 

30/12/2022 31/12/2021

Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS N 

Affectation
Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00

Capitalisation 305 337,72 551 137,31

Total 305 337,72 551 137,31
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5. Comptes de l'exercice

30/12/2022 31/12/2021

Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS SI 

Affectation
Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00

Capitalisation 9 367 011,77 19 022 743,46

Total 9 367 011,77 19 022 743,46
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5. Comptes de l'exercice

• Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente aux plus et moins-values nettes

30/12/2022 31/12/2021

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00

Plus et moins-values nettes de l'exercice -16 683 616,36 -38 799 244,81

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice 0,00 0,00

Total -16 683 616,36 -38 799 244,81

30/12/2022 31/12/2021

Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS AC 

Affectation

Distribution 0,00 0,00

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00

Capitalisation -7 742 940,93 -18 733 701,31

Total -7 742 940,93 -18 733 701,31

 

30/12/2022 31/12/2021

Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS IC 

Affectation

Distribution 0,00 0,00

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00

Capitalisation -782 795,91 -1 947 124,37

Total -782 795,91 -1 947 124,37

 

30/12/2022 31/12/2021

Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS N 

Affectation

Distribution 0,00 0,00

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00

Capitalisation -258 473,21 -457 825,81

Total -258 473,21 -457 825,81
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5. Comptes de l'exercice

30/12/2022 31/12/2021

Part OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS SI 

Affectation

Distribution 0,00 0,00

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00

Capitalisation -7 899 406,31 -17 660 593,32

Total -7 899 406,31 -17 660 593,32
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5. Comptes de l'exercice

■ 3.11. TABLEAU DES RÉSULTATS ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE L'ENTITÉ AU COURS DES 
CINQ DERNIERS EXERCICES

31/12/2018 31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 30/12/2022

Actif net Global 
en EUR 948 673 681,28 1 030 116 480,96 877 104 195,62 1 001 445 019,05 940 353 592,70

Part OSTRUM 
SRI CREDIT 
ULTRA SHORT 
PLUS AC en 
EUR 

Actif net 338 737 913,47 465 819 159,33 459 854 315,31 482 025 127,31 436 579 241,51

Nombre de titres 33 961,3000 46 366,0753 45 489,1232 47 609,5992 42 805,9652

Valeur liquidative 
unitaire 9 974,23 10 046,55 10 109,10 10 124,53 10 199,02

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

-200,05 -217,87 -216,10 -393,48 -180,88

Capitalisation 
unitaire  sur 
résultat

278,97 224,29 182,62 427,89 223,32

Part OSTRUM 
SRI CREDIT 
ULTRA SHORT 
PLUS IC en EUR 

Actif net 17 956 535,45 21 438 845,73 56 559 926,92 50 088 482,12 44 133 435,05

Nombre de titres 17 981,1713 21 331,6147 55 993,8851 49 536,1516 43 343,6188

Valeur liquidative 
unitaire 998,62 1 005,02 1 010,10 1 011,15 1 018,22

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

-20,03 -21,79 -21,61 -39,30 -18,06

Capitalisation 
unitaire  sur 
résultat

27,43 21,59 17,09 42,24 21,90

Part OSTRUM 
SRI CREDIT 
ULTRA SHORT 
PLUS N en EUR 

Actif net 0,00 0,00 0,00 14 996 794,82 14 563 270,03

Nombre de titres 0,00 0,00 0,00 14 992,1594 14 466,1624

Valeur liquidative 
unitaire 0,00 0,00 0,00 1 000,30 1 006,71

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

0,00 0,00 0,00 -30,53 -17,86

Capitalisation 
unitaire  sur 
résultat

0,00 0,00 0,00 36,76 21,10
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5. Comptes de l'exercice

■ 3.11. TABLEAU DES RÉSULTATS ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE L'ENTITÉ AU COURS DES 
CINQ DERNIERS EXERCICES 

31/12/2018 31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 30/12/2022

Part OSTRUM 
SRI CREDIT 
ULTRA SHORT 
PLUS SI en EUR 

Actif net 591 979 232,36 542 858 475,90 360 689 953,39 454 334 614,80 445 077 646,11

Nombre de titres 385 701,5373 351 303,8949 232 142,0593 292 083,5948 284 289,9048

Valeur liquidative 
unitaire 1 534,81 1 545,26 1 553,74 1 555,49 1 565,57

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

-30,79 -33,51 -33,23 -60,46 -27,78

Capitalisation 
unitaire  sur 
résultat

42,31 33,83 26,94 65,12 32,94
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5. Comptes de l'exercice

■ 3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Dépôts

Collat. especes p/e EUR 32 282 731,96 32 267 339,17 3,43
TOTAL Dépôts 32 267 339,17 3,43

Obligations et valeurs assimilées
Obligations et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé
ALLEMAGNE

DEUTSCHE LUFTHANSA AG 1.625% 16-11-23 EUR 2 100 000 2 058 879,70 0,22
INFINEON TECHNOLOGIES AG 0.75% 24-06-23 EUR 5 000 000 4 975 117,81 0,53
THYSSENKRUPP AG 1.875% 06-03-23 EUR 12 000 000 12 117 955,07 1,29
ZF NA CAPITAL 2.75% 27-04-23 EUR 24 000 000 24 371 030,14 2,59

TOTAL ALLEMAGNE 43 522 982,72 4,63
ESPAGNE

CAIXABANK 1.75% 24-10-23 EMTN EUR 2 800 000 2 778 306,52 0,30
TOTAL ESPAGNE 2 778 306,52 0,30

ETATS-UNIS
AT T 2.75% 19-05-23 EUR 25 000 000 25 402 051,37 2,70
BALL 0.875% 15-03-24 EUR 3 000 000 2 914 342,34 0,31
BECTON DICKINSON AND 0.0% 13-08-23 EUR 6 500 000 6 380 465,00 0,68
CELA US HOLD 1.125% 26-09-23 EUR 4 151 000 4 091 923,31 0,43
DIGI EURO FIN 2.625% 15-04-24 EUR 10 300 000 10 189 550,14 1,09
FORD MOTOR CREDIT 1.514% 17-02-23 EUR 7 000 000 7 056 332,55 0,75
GOLD SAC 2.0% 27-07-23 EMTN EUR 13 172 000 13 242 311,41 1,41
MOLSON COORS BEVERAGE 1.25% 15-07-24 EUR 18 887 000 18 375 226,98 1,95
PROLOGIS EURO FINANCE LLC E3R+0.2% 08-02-24 EUR 11 800 000 11 824 467,96 1,26

TOTAL ETATS-UNIS 99 476 671,06 10,58
FRANCE

ACCOR 2.5% 25-01-24 EUR 25 200 000 25 471 887,29 2,71
ALD 0.0% 23-02-24 EMTN EUR 11 200 000 10 692 192,00 1,14
ALD 0.375% 18-07-23 EMTN EUR 10 000 000 9 873 652,05 1,05
BEL E3R+0.65% 27-09-23 EMTN EUR 5 000 000 4 977 806,25 0,53
BPCE 0.875% 31-01-24 EMTN EUR 10 000 000 9 819 728,77 1,04
BPCE 4.625% 18/07/23 EUR 7 700 000 7 929 980,01 0,84
BURE VERI 1.25% 07-09-23 EUR 18 700 000 18 728 500,85 1,99
ELIS EX HOLDELIS 1.75% 11-04-24 EUR 13 000 000 12 831 904,66 1,36
FROMAGERIES BEL LA VACHE QUI RIT 1.5% 18-04-24 EUR 9 200 000 8 982 241,04 0,95
ILIAD 0.75% 11-02-24 EUR 25 000 000 24 206 160,96 2,57
IPSEN 1.875% 16-06-23 EUR 6 100 000 6 079 137,16 0,65
JCDECAUX 1.0% 01-06-23 EUR 6 100 000 6 091 754,14 0,65
LAGARDERE 2.75% 13-04-23 EUR 14 900 000 15 162 280,48 1,61
L OREAL S A E3R+0.7% 29-03-24 EUR 24 700 000 24 913 619,32 2,65
NEXANS 3.75% 08-08-23 EUR 37 300 000 37 978 655,62 4,04
PLASTIC OMNIUM SYSTEMES URBAINS 1.25% 26-06-24 EUR 3 500 000 3 325 049,38 0,35
RENAULT 1.0% 08-03-23 EMTN EUR 8 031 000 8 043 745,09 0,85
RENAULT CREDIT INTL BANQUE 0.25% 08-03-23 EUR 7 273 000 7 261 466,82 0,77
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5. Comptes de l'exercice

■ 3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
RENAULT CREDIT INTL BANQUE 1.375% 08-03-24 EUR 5 600 000 5 516 158,79 0,59
RENAULT CREDIT INTL BANQUE E3R+0.43% 12-01-23 EUR 8 565 000 8 596 588,43 0,92
SEB 1.5% 31-05-24 EUR 8 200 000 7 907 944,08 0,84
SOCGEN 4 06/07/23 EUR 12 800 000 13 120 196,38 1,40
SODEXO 0.5% 17-01-24 EUR 5 200 000 5 092 689,81 0,55
SPIE 3.125% 22-03-24 EUR 15 800 000 16 114 253,34 1,72
UBISOFT 1.289% 30-01-23 EUR 13 400 000 13 533 601,12 1,44
VALEO 3.25% 22/01/24 EMTN EUR 12 500 000 12 778 650,68 1,36
VALEO ELECTRONIQUE ET SYSTEMES DE L 0.625% 11-01-23 EUR 3 900 000 3 917 606,63 0,41
WORLDLINE 1.625% 13-09-24 EUR 10 300 000 9 972 853,66 1,06

TOTAL FRANCE 338 920 304,81 36,04
HONGRIE

MAGY OLAJ GAZ 2.625% 28-04-23 EUR 4 150 000 4 211 178,39 0,45
TOTAL HONGRIE 4 211 178,39 0,45

ITALIE
AUTO PER L IT 1.625% 12-06-23 EUR 20 184 000 20 211 826,27 2,15
BACRED 5 3/4 04/18/23 EUR 24 340 000 25 525 814,79 2,71
ENIIM 1 3/4 01/18/24 EUR 2 000 000 2 009 718,08 0,21
FERRARI NV 1.5% 16-03-23 EUR 10 400 000 10 495 645,81 1,12
FERROVIE DELLO STATO ITALIANE 0.875% 07-12-23 EUR 15 826 000 15 485 920,94 1,65
FINMECCANICA 1.5% 07-06-24 EUR 17 000 000 16 641 227,81 1,77
INTESA SANPAOLO SPA 6.625% 13/09/2023 EUR 30 100 000 31 285 119,47 3,33
LEASYS 4.375% 07-12-24 EUR 8 700 000 8 731 379,59 0,92
TELE ITA 3.25% 16-01-23 EMTN EUR 11 500 000 11 846 222,47 1,26

TOTAL ITALIE 142 232 875,23 15,12
LUXEMBOURG

ARCELLOR MITTAL 1.0% 19-05-23 EUR 9 000 000 8 983 569,45 0,96
CNH INDU 2.875% 17-05-23 EMTN EUR 10 000 000 10 173 201,37 1,08
MEDTRONIC GLOBAL HOLDINGS SCA 0.375% 07-03-23 EUR 10 000 000 10 002 716,44 1,06
SIG COMBIBLOC PURCHASER 1.875% 18-06-23 EUR 14 450 000 14 491 832,75 1,54

TOTAL LUXEMBOURG 43 651 320,01 4,64
PAYS-BAS

CTP BV EUR 10 277 000 9 781 289,61 1,04
ED 1.125% 12-02-24 EMTN EUR 1 500 000 1 480 895,75 0,16
ED 2.375% 23-03-23 EMTN EUR 13 000 000 13 248 161,10 1,41
ENEL INVES 5.25% 29/09/23 *EUR EUR 1 387 000 1 429 293,62 0,14
NATURGY FINANCE BV 3.875% 17-01-23 EUR 2 100 000 2 178 411,99 0,23
SIGNIFY NV EX PHILIPS LIGHTING NEW 2.0% 11-05-24 EUR 5 586 000 5 523 532,45 0,59

TOTAL PAYS-BAS 33 641 584,52 3,57
PORTUGAL

GALP ENERGIA 1.0% 15-02-23 EUR 23 700 000 23 851 498,19 2,54
TOTAL PORTUGAL 23 851 498,19 2,54

REPUBLIQUE DE COREE
LG CHEM 0.5% 15-04-23 EUR 21 915 000 21 822 692,82 2,32

TOTAL REPUBLIQUE DE COREE 21 822 692,82 2,32
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5. Comptes de l'exercice

■ 3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
ROYAUME-UNI

BRITISH TEL 0.875% 26-09-23 EUR 6 700 000 6 621 391,56 0,71
BUPA 5% 04/23 GBP 8 000 000 9 102 065,34 0,97
DIAGEO FINANCE 0.125% 12-10-23 EUR 1 700 000 1 668 278,93 0,18
GSK 0 09/23/23 EUR 15 657 000 15 349 496,52 1,63
ROLLS ROYCE 0.875% 09-05-24 EUR 14 000 000 13 278 069,86 1,41

TOTAL ROYAUME-UNI 46 019 302,21 4,90
SUEDE

DOMETIC GROUP AB 3.0% 13-09-23 EUR 2 625 000 2 642 762,62 0,28
SECURITAS AB 1.125% 20-02-24 EUR 5 746 000 5 640 660,08 0,60
VOLVO CAR AB 2.125% 02-04-24 EUR 2 500 000 2 471 889,04 0,26

TOTAL SUEDE 10 755 311,74 1,14
TOTAL Obligations et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé 810 884 028,22 86,23

TOTAL Obligations et valeurs assimilées 810 884 028,22 86,23
Titres de créances

Titres de créances négociés sur un marché réglementé ou 
assimilé
FRANCE

GROU E E3R+1.17% 06-12-24 EUR 15 000 000 15 043 157,67 1,60
KORI E3R+0.95% 05-11-23 EUR 15 000 000 14 689 095,00 1,56
NEXITY E3R+0.91% 14-01-24 EUR 10 000 000 9 980 848,33 1,07
NEXITY E3R+1.3% 06-09-23 EUR 15 000 000 14 972 614,58 1,59

TOTAL FRANCE 54 685 715,58 5,82
TOTAL Titres de créances négociés sur un marché 
réglementé ou assimilé 54 685 715,58 5,82

TOTAL Titres de créances 54 685 715,58 5,82
Organismes de placement collectif

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays
FRANCE

OSTRUM CREDIT 6M PART I EUR 1 500 15 079 140,00 1,60
OSTRUM SRI CASH A1P1 Part IC EUR 140,2013 16 150 051,38 1,72
OSTRUM SRI CASH PLUS I EUR 14 1 416 624,30 0,15
OSTRUM SRI MONEY 6M I EUR 1 10 356,98 0,00
OSTRUM SRI MONEY I C EUR 1 12 351,11 0,00
OSTRUM SRI MONEY PLUS IC EUR 1 102 409,11 0,02

TOTAL FRANCE 32 770 932,88 3,49
LUXEMBOURG

NATIXIS SH.TERM GL HI INC H-IA EUR 89 165 9 909 798,10 1,05
TOTAL LUXEMBOURG 9 909 798,10 1,05
TOTAL OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays 42 680 730,98 4,54

TOTAL Organismes de placement collectif 42 680 730,98 4,54
Titres donnés en pension
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5. Comptes de l'exercice

■ 3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
ALLEMAGNE

DEUTSCHE LUFTHANSA AG 1.625% 16-11-23 EUR 2 700 000 2 647 131,04 0,28
TOTAL ALLEMAGNE 2 647 131,04 0,28

ETATS-UNIS
MOLSON COORS BEVERAGE 1.25% 15-07-24 EUR 500 000 486 451,71 0,05

TOTAL ETATS-UNIS 486 451,71 0,05
FRANCE

L OREAL S A E3R+0.7% 29-03-24 EUR 2 600 000 2 622 486,24 0,28
UBISOFT 1.289% 30-01-23 EUR 5 000 000 5 049 851,16 0,54

TOTAL FRANCE 7 672 337,40 0,82
ITALIE

TELE ITA 3.25% 16-01-23 EMTN EUR 2 100 000 2 163 223,23 0,23
TOTAL ITALIE 2 163 223,23 0,23

PAYS-BAS
ED 1.125% 12-02-24 EMTN EUR 500 000 493 631,92 0,05

TOTAL PAYS-BAS 493 631,92 0,05
SUEDE

DOMETIC GROUP AB 3.0% 13-09-23 EUR 18 100 000 18 222 477,50 1,94
TOTAL SUEDE 18 222 477,50 1,94

TOTAL Titres donnés en pension 31 685 252,80 3,37
Dettes représentatives des titres données en pension -31 518 670,00 -3,35
Indemnités sur titres données en pension -5 939,73 -0,01
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5. Comptes de l'exercice

■ 3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Instrument financier à terme

Autres instruments financiers à terme
Swaps de taux
FIX/0.411/OISEST/0.0 EUR 30 000 000 -787 330,73 -0,08
FIX/1.227/OISEST/0.0 EUR 10 000 000 -218 221,95 -0,02
FIX/2.757/OISEST/0.0 EUR 10 000 000 -37 926,75 -0,01
FIX/2.892/OISEST/0.0 EUR 10 000 000 -46 860,92 0,00
OIEST/0.0/FIX/-0.54 EUR 15 000 000 446 505,20 0,05
OISEST/0.0/FIX/0.002 EUR 15 000 000 524 644,05 0,05
OISEST/0.0/FIX/-0.01 EUR 10 000 000 172 911,77 0,01
OISEST/0.0/FIX/-0.03 EUR 10 000 000 163 188,87 0,02
OISEST/0.0/FIX/-0.04 EUR 10 000 000 371 589,40 0,04
OISEST/0.0/FIX/-0.04 EUR 20 000 000 747 375,95 0,08
OISEST/0.0/FIX/0.085 EUR 15 000 000 560 601,75 0,06
OISEST/0.0/FIX/-0.14 EUR 40 000 000 381 472,98 0,04
OISEST/0.0/FIX/-0.14 EUR 15 000 000 606 840,43 0,06
OISEST/0.0/FIX/-0.16 EUR 15 000 000 340 334,63 0,04
OISEST/0.0/FIX/-0.21 EUR 15 000 000 353 408,70 0,04
OISEST/0.0/FIX/-0.26 EUR 15 000 000 390 809,63 0,04
OISEST/0.0/FIX/0.31 EUR 10 000 000 266 212,88 0,03
OISEST/0.0/FIX/-0.31 EUR 20 000 000 315 046,95 0,04
OISEST/0.0/FIX/-0.33 EUR 15 000 000 591 071,94 0,06
OISEST/0.0/FIX/-0.35 EUR 20 000 000 804 011,89 0,08
OISEST/0.0/FIX/0.379 EUR 10 000 000 330 015,50 0,04
OISEST/0.0/FIX/-0.43 EUR 25 000 000 357 121,44 0,04
OISEST/0.0/FIX/-0.45 EUR 17 000 000 159 766,67 0,02
OISEST/0.0/FIX/-0.45 EUR 10 000 000 313 311,17 0,03
OISEST/0.0/FIX/-0.46 EUR 20 000 000 685 689,15 0,07
OISEST/0.0/FIX/-0.48 EUR 15 000 000 506 179,48 0,06
OISEST/0.0/FIX/-0.53 EUR 15 000 000 457 188,74 0,05
OISEST/0.0/FIX/-0.54 EUR 10 000 000 175 974,86 0,01
OISEST/0.0/FIX/-0.54 EUR 10 000 000 205 131,48 0,03
OISEST/0.0/FIX/-0.54 EUR 10 000 000 290 750,46 0,03
OISEST/0.0/FIX/-0.54 EUR 15 000 000 435 197,25 0,05
OISEST/0.0/FIX/-0.54 EUR 15 000 000 438 775,09 0,04
OISEST/0.0/FIX/-0.54 EUR 10 000 000 294 181,02 0,03
OISEST/0.0/FIX/-0.55 EUR 20 000 000 562 876,15 0,06
OISEST/0.0/FIX/-0.55 EUR 15 000 000 431 638,40 0,05
OISEST/0.0/FIX/-0.55 EUR 10 000 000 196 862,20 0,02
OISEST/0.0/FIX/-0.55 EUR 20 000 000 480 409,14 0,05
OISEST/0.0/FIX/-0.55 EUR 10 000 000 198 743,00 0,02
OISEST/0.0/FIX/-0.56 EUR 15 000 000 427 348,44 0,05
OISEST/0.0/FIX/-0.56 EUR 15 000 000 426 033,24 0,04
OISEST/0.0/FIX/-0.57 EUR 15 000 000 206 040,45 0,02



OSTRUM SRI CREDIT ULTRA SHORT PLUS aaaaa 76 
aaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaa

5. Comptes de l'exercice

■ 3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
OISEST/0.0/FIX/-0.57 EUR 15 000 000 217 020,14 0,02
OISEST/0.0/FIX/-0.58 EUR 15 000 000 210 873,08 0,03
OISEST/0.0/FIX/-0.58 EUR 15 000 000 210 318,87 0,03
OISEST/0.0/FIX/0.647 EUR 10 000 000 313 445,72 0,03
OISEST/0.0/FIX/0.66 EUR 10 000 000 314 680,70 0,03
OISEST/0.0/FIX/0.688 EUR 10 000 000 127 921,66 0,01
OISEST/0.0/FIX/0.895 EUR 15 000 000 170 806,68 0,02
OISEST/0.0/FIX/1.997 EUR 10 000 000 169 601,84 0,02
OISEST/0.0/FIX/2.260 EUR 15 000 000 2 616,54 0,00
OISEST/0.0/FIX/2.27 EUR 10 000 000 131 359,24 0,02
OISEST/0.0/FIX/2.455 EUR 10 000 000 94 656,41 0,01
OISEST/0.0/FIX/2.5 EUR 10 000 000 84 898,49 0,00
OISEST/0.0/FIX/2.574 EUR 10 000 000 102 754,45 0,01
OISEST/0.0/FIX/2.584 EUR 10 000 000 99 356,09 0,01
OISEST/0.0/FIX/2.59 EUR 10 000 000 84 592,94 0,01
OISEST/0.0/FIX/2.681 EUR 10 000 000 77 090,42 0,01
OISEST/0.0/FIX/2.75 EUR 10 000 000 37 485,93 0,00

TOTAL Swaps de taux 15 974 399,20 1,70
Swaps de devises
E3R/0.693/FIX/5.0 EUR 9 275 362,32 9 536 001,34 1,01
E3R/0.693/FIX/5.0 GBP 0,00 -9 102 065,34 -0,96

TOTAL Swaps de devises 433 936,00 0,05
TOTAL Autres instruments financiers à terme 16 408 335,20 1,75
TOTAL Instrument financier à terme 16 408 335,20 1,75

Créances 707 692,16 0,07
Dettes -17 579 098,10 -1,86
Comptes financiers 138 206,42 0,01
Actif net 940 353 592,70 100,00
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6. Annexe(s) 
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